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EXPOSE DES MOTIFS 

 
La gestion des finances publiques congolaises sôeffectue actuellement dans un cadre juridique et 
institutionnel totalement inadapté au contexte de la Constitution, adoptée par référendum en février 
2006, prônant notamment la décentralisation. 
Sous-tendue par les dispositions de la loi financière n° 83-003 du 23 février 1983, telle que modifiée 
et compl®t®e par lôordonnance - loi n° 87 - 004 du 10 janvier 1987, cette gestion, qui tient compte de 
certaines innovations induites par les r®formes mises en îuvre depuis 2002 par le Gouvernement, 
principalement en ce qui concerne les intervenants dans la chaîne de la dépense, le report des 
cr®dits dôune ann®e sur lôautre et les nomenclatures budg®taires de d®penses et de recettes, nôest 
plus en phase avec ladite loi financière. 
 
Ainsi lôobsolescence de cette derni¯re ®tant ind®niable, il est n®cessaire de la moderniser pour tenir 
compte des dispositions de la Constitution, formaliser les réformes entamées et envisager toutes les 
perspectives dôune gestion moderne des finances publiques. Tel est lôobjet de la pr®sente loi qui se 
caractérise par des innovations majeures développées ci-après. 
 

LE CARACTERE DE LA LOI  

La pr®sente loi a pour objet dôorganiser les lois de finances, les budgets des Provinces et des Entités 
Territoriales Décentralisées en définissant les principes généraux de gestion des finances publiques 
et dôencadrement de la politique budg®taire. 
 
LA BUDGÉTISATION FONDÉE SUR UNE LOGIQUE DE RÉSULTATS AU MOYEN DE BUDGETS - 

PROGRAMME 

La pratique actuelle, non orientée vers une obligation de résultats, est un obstacle à la réalisation 
des objectifs du développement dont ceux de la croissance et de la réduction de la pauvreté. Ainsi, la 
recherche dôune meilleure performance en termes dôefficacit® et dôefficience ®tant au centre de 
lôaction publique, il est n®cessaire de revoir les modalit®s de la gestion budg®taire au moyen de 
budget de programmes dans lequel lôallocation des cr®dits budg®taires est faite au profit dôactions ¨ 
mener dans le cadre des politiques publiques. Ceci induit une responsabilisation accrue des acteurs. 
Ainsi, les Ministres chargés des Finances et du Budget ont, chacun en ce qui le concerne, un rôle 
spécifique dans le dispositif de gestion des finances publiques. Le rôle du premier relève de la 
gestion de la tr®sorerie et de lôorganisation des services du Tr®sor, assignataires des ordres de 
d®penses des Minist¯res et Institutions. Celui du second rel¯ve de la planification de lôengagement 
des d®penses et de lôencadrement du contr¹le budg®taire. 
En outre, la qualit® dôordonnateur est conf®r®e aux Ministres et responsables dôInstitutions dont les 
r¹les et responsabilit®s se trouvent renforc®s en mati¯re dô®laboration et de mise en îuvre des 
programmes à exécuter sous leur autorité, et de résultats à atteindre conformément aux objectifs 
assignés et aux moyens engagés. 
 
LôAPPROCHE BUDGETAIRE PLURI ANNUELLE 

Cette approche permet dôune part de traduire la vision du Gouvernement pour les trois ann®es à 
venir par un cadrage budgétaire sous-tendant lô®laboration du cadre des d®penses ¨ moyen terme 
des Ministères et Institutions et dont le budget en devient la tranche annuelle. 
Dôautre part, elle permet dôassurer la continuit® dans la gestion des programmes en préconisant les 
autorisations dôengagement pluriannuelles vot®es en totalit® la premi¯re ann®e de leur pr®vision, 
dont les cr®dits de paiement correspondant sont ramen®s ¨ lôexercice budg®taire.  
LA PRISE EN COMPTE DE LA DECENTRALISATION 

La présente loi réaffirme la distinction des finances du Pouvoir Central, des Provinces et des Entités 
Territoriales Décentralisées. Elle fixe les modalités de répartition des recettes à caractère national 
entre chaque niveau. Elle réitère le principe de légalité des impôts, taxes, droits et redevances. 
Elle définit les modalités de consolidation du budget du Pouvoir Central avec ceux des Provinces et 
les r¯gles dôint®gration des budgets des Entit®s Territoriales D®centralis®es dans ceux des provinces 
de rattachement. A cet effet, la présente loi propose un calendrier budgétaire harmonisé avec les 
contraintes constitutionnelles. 
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LA REDEFINITION DES BUDGETS ANNEXES ET LôINSTAURATION DES COMPTES SPECIAUX  

La présente loi définit les budgets annexes comme étant ceux qui retracent les seules opérations de 
certains services non dot®s de la personnalit® juridique sôadonnant ¨ titre principal ¨ une activit® de 
production de biens ou de prestations de services rémunérés sous forme de redevances. 
De même, elle donne deux catégories de comptes spéciaux : les comptes dôaffectation sp®ciale 
financés au moyen de ressources particulières et les comptes de concours financiers retraçant les 
prêts et avances consentis par le Pouvoir Central, les Provinces et les Entités Territoriales  
Décentralisées.  
 
LôUNIT£ DE CAISSE ET LôUNIT£ DE TRÉSORERIE 
La présente loi prévoit une centralisation des fonds publics du Pouvoir Central sur le compte général 
du Tr®sor ouvert chez le caissier de lôEtat, ce qui permet de cr®er une v®ritable unit® de caisse et de 
trésorerie. 
 
De plus, elle fait obligation à chaque Province et à chaque Entité Territoriale Décentralisée de ne 
disposer que dôun seul et unique compte ouvert en leur nom ¨ la Banque centrale du Congo. Cela a 
pour but de garantir lôunit® de trésorerie indispensable pour conforter les comptables publics dans 
leur mission et favoriser le contrôle.  
 
LES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

La mise en application des dispositions de la loi comportant de nombreuses innovations doit être 
préparée. Entre autres, la nouvelle approche budgétaire basée sur un concept de programmes 
assortis dôobjectifs ¨ atteindre est complexe et non encore connue des diff®rents acteurs. Ainsi, 
contrairement ¨ la coutume qui exige lôentr®e en vigueur dôune loi apr¯s sa promulgation, une mise 
en îuvre satisfaisante de la pr®sente loi impose de pr®voir les d®lais pendant lesquels les cadres 
légal et institutionnel devront être revus afin de les adapter au nouveau contexte créé par les 
innovations susvisées. 
 
 
 
En substance, lôapplication efficace des principes de base qui sous-tendent le budget, 
lôintroduction du cadrage des d®penses ¨ moyen terme, lôassouplissement en mati¯re de 
virements et transferts de crédits découlant de la fongibilité des crédits budgétaires, la 
responsabilité accrue des acteurs, le renforcement du contrôle administratif a priori, le 
respect des calendriers, lôint®gration de toutes les recettes et de toutes les d®penses dans le 
budget, tant en ®laboration quôen ex®cution repr®sentent une heureuse ®volution vers une 
technique budgétaire mieux adaptée aux exigences du développement.  
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PROJET DE LOI SUR LES FINANCES PUBLIQUES  PUBLIQUES 
 

 
________________________________________________________________________ 

 
 
LôAssembl®e Nationale et le S®nat ont adopt® ; 
 

La Cour Constitutionnelle a statué ; 
 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 

 
PREMIERE : PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Titre I. Du champ dôapplication et de lôobjet de la pr®sente loi sur les finances publiques 
publiques 

 
Du Champ dôapplication 
 
ARTICLE 1er 
 
La présente loi sur les finances publiques sôapplique aux finances de lôEtat. 
Au sein de lôEtat on distingue les finances du Pouvoir Central, les finances des Provinces et les 
finances des Entités Territoriales Décentralisées. 
 
ARTICLE 2 
 
La présente loi sur les finances publiques a pour objet de définir les principes généraux de gestion 
des finances publiques et dôencadrement de la politique budg®taire applicables au budget du Pouvoir 
Central, des Provinces, des Entités Territoriales Décentralisées et de leurs organismes auxiliaires. 
Elle fixe les r¯gles sp®cifiques relatives ¨ lôaffectation des ressources et des charges, ¨ lô®laboration, 
¨ la pr®sentation, ¨ lôadoption et ¨ lôex®cution des lois de finances, des ®dits et des décisions 
budgétaires. 
Elle détermine également les règles relatives aux contrôles sur les finances publiques, à la 
d®termination des responsabilit®s et des sanctions qui en d®coulent ainsi quôaux rapports entre le 
Pouvoir Central et les Provinces et entre les Provinces et les Entités Territoriales Décentralisées. 
 
 
TITRE II : DES PRINCIPES BUDGETAIRES 
 
De lôannualit® 
 
ARTICLE 3 
 
Lôexercice budg®taire sô®tend sur une ann®e civile allant du 1er janvier au 31 décembre. Toutefois, 
les crédits y relatifs sont projet®s, ¨ lôaide dôune budg®tisation pluriannuelle consistant ¨ pr®voir les 
recettes, les dépenses et le financement des opérations du Pouvoir Central, des Provinces et des 
Entités Territoriales Décentralisées sur un horizon de trois (3) années. Ce cadrage budgétaire 
pluriannuel inclut le cadre des dépenses à moyen terme. 
 
De lôunit® 
 
ARTICLE 4 
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Le Pouvoir Central, la Province  et lôEntit® Territoriale D®centralis®e pr®sente, chacun en ce qui le 
concerne, dans un document unique, toutes les ressources et toutes les charges afférentes à une 
année. 
 
 
 
De lôuniversalit® 
ARTICLE 5 
Il est fait recette du montant intégral des produits sans contraction entre les recettes et les dépenses 
et, par conséquent, entre les dettes et les cr®ances. Lôensemble des recettes assure lôex®cution de 
lôensemble des d®penses sans aucune affectation de leur produit ¨ des d®penses particuli¯res.  
 
De la spécialité 
ARTICLE 6 
Les crédits sont spécialisés par grande nature de dépense ou titre tel que pr®cis® ¨ lôarticle 24 ci-
dessous et par source de financement. 
Ils sont regroupés par programme. Les programmes peuvent être regroupés par fonction. 
La spécialité et le détail des crédits doivent être conformes à la nomenclature budgétaire des 
dépenses en vigueur. 
Dans le cadre dôun budget programme, la présentation des crédits par subdivision de la 
nomenclature budgétaire, chapitre, article et litera est indicative. 
 
Du principe de légalité des recettes et des dépenses 
ARTICLE 7 
Conformément aux articles 122.10, 174 et 175 de la Constitution, les assemblées provinciales et les 
organes délibérants des Entités Territoriales Décentralisées ne peuvent créer ni impôt, ni taxe, ni 
droit ou redevance. 
Ils ne peuvent quôen prendre lôinitiative ¨ soumettre au Parlement. 
 
ARTICLE 8 
Les règles relatives ¨ lôassiette, au taux et aux modalit®s de recouvrement des impositions de toute 
nature sont fixées, pour une durée indéterminée, par le Parlement dans les lois de finances initiale 
ou rectificative. 
Toutefois, dans les conditions fixées par la présente loi sur les finances publiques, les lois de 
finances peuvent décider de déléguer, aux assemblées Provinciales et aux organes délibérants des 
Entités Territoriales Décentralisées, le pouvoir de fixer le taux ou les modalités de recouvrement de 
certains impôts provinciaux et locaux dans les conditions fixées par lesdits assemblées ou organes 
délibérants. 
 
ARTICLE 9 
Aucune dépense ne peut être exécutée : 

- si elle ne rentre pas dans les compétences du Pouvoir Central, des Provinces et des Entités 
Territoriales Décentralisées telles que définies dans la Constitution et ses textes 
dôapplication ;  

- si elle nôa pas ®t® d®finie par un texte r®guli¯rement adopt® et publi® par lôautorit® 
compétente ; les obligations financières créées par toute loi, édit, décision, ordonnance, 
règlement ou contrat ne deviennent certaines et d®finitives quôavec lôouverture des crédits 
correspondant au budget du Pouvoir Central, de la Province ou de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée ; 

- si les crédits nécessaires ne sont pas disponibles au budget ; 
- si elle correspond à des opérations financées en tout ou partie sur ressources extérieures 
pour lesquelles la mobilisation des fonds y relatifs nôest pas effective. 
 

Du principe de sincérité 
ARTICLE 10 
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Le budget du Pouvoir Central, de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e pr®sente de 
fa­on sinc¯re lôensemble de leurs ressources et de leurs charges. La sinc®rit® sôappr®cie compte 
tenu des informations disponibles et des prévisions qui peuvent en découler. 
Tout projet de loi, dô®dit, de d®cision, dôordonnance ou de r¯glement ayant une incidence financi¯re 
doit °tre accompagn® dôune annexe pr®cisant ses cons®quences au titre du budget de lôann®e 
dôentr®e en vigueur et de lôann®e suivante. 
Les comptes du Pouvoir Central, de la Province et de lôEntit® Territoriale D®centralis®e doivent °tre 
réguliers, sincères et refléter une image fidèle de leur situation financière et patrimoniale. 
 
TITRE III. DE LôENCADREMENT DE LA POLITIQUE BUDG£TAIRE 
 
De lôencadrement de la politique budg®taire 
ARTICLE 11 
La politique budg®taire de lôEtat est définie en Conseil des Ministres du Pouvoir Central sur 
proposition du Ministre chargé du Budget. Elle est mise en îuvre par le pouvoir exécutif national, 
provincial et local. 
 
ARTICLE 12 
Le Ministre du Pouvoir Central chargé du Budget établit, chaque année, un Cadre Budgétaire à 
Moyen Terme à 3 ans en fonction des hypothèses macroéconomiques préalablement définies. 
 

Ce cadre pr®sente une pr®vision de lô®volution de lôensemble des d®penses et de lôensemble des  
recettes du Pouvoir Central, des Provinces et des Entités Territoriales Décentralisées, du solde qui 
sôen d®gage ainsi que celle de lô®volution de lôendettement.  
 

Adopté en Conseil des Ministres au plus tard le 1er juin, ce document est transmis au Parlement, au 
cours de la session budgétaire, qui en débat avant le vote du budget du Pouvoir Central. 
 

La lettre dôorientation, ¨ lôinitiative du Premier Ministre, adopt®e en Conseil des Ministres, sur 
proposition du Ministre chargé du Budget, découle des dispositions ci-dessus. 
 

Le budget du Pouvoir Central, des Provinces et des Entités Territoriales Décentralisées est établi sur 

la base des hypothèses macroéconomiques figurant dans ladite lettre. 

 
ARTICLE 13 
Le recours aux avances de la Banque Centrale est prohibé tant pour le Pouvoir Central que pour la 
Province et lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
 
De la soutenabilité budgétaire 
ARTICLE 14 
Le Pouvoir Central, la Province et lôEntit® Territoriale D®centralis®e doivent pr®voir et ex®cuter leurs 
budgets en équilibrant leurs charges courantes par des ressources internes, ¨ lôexclusion du produit 
des emprunts intérieurs, des dons et legs intérieurs projets, du remboursement des prêts et avances, 
et, le cas échéant des subventions affectées à des projets ou activités spécifiques, mais y compris 
les ressources extérieures de dons et legs courants. 
Ils ne peuvent emprunter, chaque année, une somme supérieure au montant de leurs 
investissements. 
 

Ils ne peuvent emprunter quôaupr¯s des institutions nationales financi¯res non bancaires.  
 

Aucun emprunt ne peut °tre souscrit en devise, ni directement, ni indirectement, ¨ lôexception, le cas 
échéant, de ceux souscrits par le Pouvoir Central pour lui-m°me ou pour la Province ou lôEntit®.  
 
De lô®quilibre du budget 
ARTICLE 15  
Le budget du Pouvoir Central, de la Province et de lôEntit® Territoriale D®centralis®e est pr®sent® en 
équilibre. 
Il pr®voit le montant des dons, fixe le ou les plafonds des emprunts et d®termine lôaffectation des 
ressources en résultant pour assurer lô®quilibre budgétaire et financier. 
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DEUXIÈME PARTIE : DISPOSITIONS RELATIVES AUX LOIS DE FINANCES 

 
TITRE I. DU CHAMP ET DE LôOBJET DES LOIS DE FINANCES 
 
Du champ des lois de finances 
ARTICLE 16 
Les lois de finances concernent les finances du Pouvoir Central. Elles peuvent traiter des 
dispositions relatives aux provinces conformément à lôarticle 8 de la présente loi sur les finances 
publiques. 
 
De lôobjet des lois de Finances 
ARTICLE 17 
Les lois de finances déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et lôaffectation des 
ressources et des charges du Pouvoir Central ainsi que les conditions dô®quilibre budg®taire et 
financier qui en résulte.  
Elles tiennent compte des priorités du Gouvernement inscrites dans son programme de 
développement économique, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 66 ci-dessous. 
 
ARTICLE 18 
Ont le caractère de loi de finances : 

- La loi de finances de lôann®e ; 
- La loi portant ouverture de crédits provisoires ; 
- Les lois de finances rectificatives ; 
- La loi portant reddition des Comptes. 

 
 
TITRE II. DES RESSOURCES ET DES CHARGES DU POUVOIR CENTRAL 
 
ARTICLE 19 
Les ressources et les charges du Pouvoir Central comprennent les ressources et les charges 
budgétaires ainsi que les ressources et les charges de trésorerie. 
 

Chapitre 1. Des ressources et des charges budgétaires 
 
ARTICLE 20 
Les ressources et les charges budgétaires sont retracées dans le budget sous forme de recettes et 
de dépenses 
 
Des ressources budgétaires 
ARTICLE 21 
Les ressources budgétaires sont regroupées sous un même titre. 
Elles comprennent des ressources internes et des ressources extérieures. 
 
Les ressources internes sont composées de recettes courantes, de recettes en capital et de recettes 
exceptionnelles. 
Les recettes courantes sont : 

- le produit des impôts et taxes relevant de la fiscalité directe et indirecte ; 
- le revenu du domaine et des participations financières et de ses autres actifs et droits, 

notamment la part du Pouvoir Central dans le bénéfice des entreprises publiques ; 
- le produit des recettes administratives et judiciaires, des redevances et des taxes 

rémunératoires des services rendus ; 
- le produit des amendes ; 
- les produits divers. 
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Les recettes en capital sont : 
- Le produit des cessions du domaine ; 
- Le produit des cessions de ses participations financières ainsi que de ses autres actifs et 

droits. 
Les recettes exceptionnelles sont : 

- Les dons et legs intérieurs courants (pour dépenses courantes) ; 
- Les dons et legs int®rieurs projets (pour d®penses dôinvestissement) ; 
- Le remboursement des prêts et avances ; 
- Le produit des emprunts intérieurs. 

 

Les ressources extérieures sont composées de recettes exceptionnelles qui sont : 
- Les dons et legs extérieurs courants (pour dépenses courantes) ; 
- les dons et legs ext®rieurs projets (pour d®penses dôinvestissement) ; 
- les tirages sur emprunts extérieur. 

 
De lôobligation dô®valuer les ressources budg®taires 
ARTICLE 22 
Le rendement des impôts, droits et taxes dont le produit est affecté au Pouvoir Central est évalué par 
les lois de finances. Le produit des amendes, les rémunérations pour services rendus, les revenus 
du domaine et des participations financières, les bénéfices des établissements publics, les recettes 
provenant de la cession dôactifs, les remboursements des prêts ou avances et le montant des 
produits divers sont pr®vus et ®valu®s par la loi de finances de lôann®e, et le cas échéant par les lois 
de finances rectificatives. 
De même, le montant des souscriptions et des tirages sur les emprunts à moyen et long termes ainsi 
que les dons, doivent être prévus et évalués par une loi de finances. 
 
Des charges budgétaires 
ARTICLE 23 
Les charges budgétaires sont classées par programme, par administration, par nature économique 
telles que définies par la nomenclature en vigueur ou suivant toute autre classification présentant un 
intérêt pour leur analyse, leur suivi et leur évaluation.  
 

Elles sont distinguées entre les dépenses courantes, les dépenses en capital et les prêts et avances 
 
ARTICLE 24 
Les dépenses courantes sont groupées sous cinq six titres à savoir :  
Titre I.            Dette publique en capital 
Titre II. Frais financiers 
Titre III. Dépenses de personnel  
Titre IV. Biens et matériels 
Titre V. Dépenses de prestations  
Titre VI. Transferts et interventions 
 

Les dépenses en capital sont groupées sous  deux titres à savoir :  
Titre VII. Equipements 
Titre VIII. Construction, réfection, réhabilitation, addition d'ouvrage et édifice, acquisition 

immobilière 
 

Les dépenses des Prêts et avances forment un titre à savoir :  
Titre IX. Prêts et avances 
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Chapitre 2. De la nature des crédits budgétaires 
 
ARTICLE 25 
Les crédits budgétaires sont limitatifs, évaluatifs ou provisionnels. Ces trois catégories de crédits 
sont réparties distinctement. 
 
 
Des crédits limitatifs 
ARTICLE 26 
Les crédits budgétaires sont limitatifs sous réserve des dispositions des articles 27 et 28 ci-dessous. 
Les dépenses sur crédits limitatifs ne peuvent être engagées ni ordonnancées au-delà des dotations 
budgétaires.  
 
Des crédits évaluatifs 
ARTICLE 27 
Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes du Pouvoir Central résultant de dispositions 
l®gislatives ou de conventions permanentes approuv®es par la loi. Ils sôappliquent uniquement au 
remboursement de la dette publique. 
Les d®penses sur cr®dits ®valuatifs peuvent au besoin sôimputer au-del¨ de lôallocation pr®vue 
initialement. 
Les dépassements de crédits évaluatifs sont régularisés soit par transfert de crédits disponibles au 
sein du budget général, d®fini par lôarticle 66 ci-dessous soit, en cas dôinsuffisance, par ouverture de 
nouveaux cr®dits inscrits dans une loi de finances rectificative ¨ soumettre ¨ lôapprobation du 
Parlement. 
 
Des crédits provisionnels 
ARTICLE 28 
Les crédits provisionnels sont ceux qui correspondent à des besoins qui ne peuvent être exactement 
chiffrés au moment du vote de la loi de finances de lôann®e. Ils correspondent ¨ des d®penses 
accidentelles et imprévisibles, concernant notamment les faits de guerre et les catastrophes 
naturelles. Les dépenses sur crédits provisionnels ne peuvent être ordonnancées que dans les 
limites des allocations budgétaires correspondantes. 
Toutefois, en cas dôinsuffisance de ces cr®dits, des cr®dits suppl®mentaires, dont la ratification est 
demandée au Parlement dans la plus prochaine loi de finances, peuvent être ouverts par 
ordonnance du Président de la République sur proposition du Ministre chargé du Budget, délibérée 
en Conseil des Ministres. 
 
ARTICLE 29 
Toute ouverture de crédits supplémentaires doit prévoir les voies et moyens nécessaires à leur 
ex®cution et sôaccompagner dôun rapport adressé au Parlement par le Premier ministre. 
 

Chapitre 3. De la portée des crédits budgétaires 
 
De la portée des crédits budgétaires 
ARTICLE 30 
Les crédits budgétaires sont autorisés pour une année. 
Ils ne peuvent °tre utilis®s que pour lôobjet pour lequel ils ont été prévus, sauf dans les cas visés aux 
articles 33 à 38 de la présente loi sur les finances publiques. 
Les cr®dits budg®taires sont constitu®s dôautorisations dôengagement et de cr®dits de paiement. 
Les autorisations dôengagement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées. Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
ordonnanc®es ou pay®es pendant lôann®e. 
Ils sont inscrits dans des programmes attribués aux Ministères et Institutions. 
 
 
ARTICLE 31 
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Un programme regroupe les cr®dits destin®s ¨ mettre en îuvre une action ou un ensemble coh®rent 
d'actions relevant d'un même Ministère ou Institution et auquel sont associés des objectifs précis, 
définis en fonction de finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant l'objet 
d'une évaluation au moyen dôindicateurs de performance. 
 

Chaque Ministère ou Institution peut créer un programme intitulé « administration générale » 
destinée à recevoir les crédits non spécifiquement affectés à un autre programme.  
Seule une disposition de loi de finances dôinitiative gouvernementale peut cr®er ou supprimer un 
programme. 
 
ARTICLE 32 
Les programmes peuvent être regroupés en fonctions.  
Les fonctions peuvent être institutionnelles, ministérielles ou interministérielles. 
La pr®sentation sous forme dôune fonction interminist®rielle entra´ne une coordination dans 
lôex®cution des programmes et une pr®sentation conjointe de lôex®cution et des r®sultats dans la loi 
portant reddition des comptes du budget du Pouvoir Central. 
 
Des mouvements de crédits 
ARTICLE 33 
Les cr®dits ouverts au sein dôun programme sont fongibles ¨ lôint®rieur du titre et de la source de 
financement.  
Toutefois les mouvements y relatifs font lôobjet dôun suivi conformément aux procédures fixées par le 
Ministre chargé du budget.  
 
ARTICLE 34 
Des virements et transferts de cr®dits peuvent intervenir en cours dôexercice pour modifier la 
répartition initiale des crédits ouverts pour les programmes dûment créés, sous réserve des 
dispositions particulières applicables aux budgets annexes et aux comptes spéciaux édictées aux 
articles 42 à 54 de la présente loi sur les finances publiques,  
 
ARTICLE 35 
Sans pr®judice des dispositions de lôarticle 39 ci-dessous, des virements de crédits peuvent être 
op®r®s entre les titres des d®penses, par source de financement dôun m°me programme par voie 
dôarr°t® du Ministre charg® du Budget sur proposition du Ministre ou responsable dôinstitution 
concerné. 
 
ARTICLE 36 
Des transferts de crédits peuvent être opérés entre les programmes dôun m°me Minist¯re ou dôune 
même Institution. Ils concernent les titres de même nature repris dans chacun des programmes. 
 

Le montant cumulé des transferts de cr®dits effectu®s sous cette forme au cours dôune m°me année 
ne peut exc®der 10 % des cr®dits ouverts par la loi de finances de lôann®e pour chacun des 
programmes concernés. Toutefois, sôagissant des cr®dits ouverts sur le titre des d®penses de 
personnel, ce plafond est fixé à 2 %  
Ces transferts interviennent par décret du Premier Ministre après avis du Ministre chargé du Budget 
et sur proposition du Ministre ou responsable dôinstitution concern®. Ils sont ratifiés par la prochaine 
loi de finances. 
 
ARTICLE 37 
Des transferts de crédits peuvent être effectués entre programmes de différents Ministères ou 
Institutions. Ces transferts peuvent concerner lôensemble des cr®dits dôun programme ou des cr®dits 
destin®s ¨ financer certaines actions dôun programme. Ils concernent les titres de même nature 
repris dans chacun des programmes. Ils interviennent par Décret du Premier Ministre après avis 
préalable du Ministre chargé du Budget et sur proposition des Ministres concernés. Ils sont ratifiés 
par la prochaine loi de finances. 
 
ARTICLE 38 
Sans préjudice des articles 34 à 37 de la présente loi sur les finances publiques, aucun virement ni 
transfert ne peut °tre effectu® au profit dôun programme non pr®vu par une loi de finances. 
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ARTICLE 39 
Les cr®dits ouverts au titre des d®penses de personnel dôun programme constituent le plafond des 
d®penses de cette nature pour lesquelles le montant des autorisations dôengagement annuelles 
ouvertes est égal au montant des crédits de paiement ouverts.  
 

Ils sont assortis de plafonds dôautorisation des emplois r®mun®r®s par le Pouvoir Central. Ces 
plafonds sont spécialisés par Ministère, par Institution et par budget annexe. Les cr®ations dôemplois 
nouveaux et la répartition des emplois autorisés ne peuvent être décidées que par une loi de 
finances. 
Aucun virement ni transfert ne peut être effectué au profit du titre des dépenses de personnel à partir 
dôun autre titre. 
 
Des crédits dôinvestissement 
ARTICLE 40 
Les autorisations dôengagement pluriannuelles relatives aux cr®dits dôinvestissement peuvent °tre 
révisées pour tenir compte des modifications techniques ou des variations de coûts. Ces révisions 
sont imput®es en priorit® sur les autorisations dôengagement ouvertes et non utilis®es ou, ¨ d®faut et 
par priorit®, sur les nouvelles autorisations dôengagement ouvertes dans le cadre dôune loi de 
finances. 
 
ARTICLE 41 
Les autorisations dôengagement pluri annuelles ainsi que les cr®dits de paiement non consommés à 
la fin de lôexercice sur un programme et un titre d®termin®s sont report®s sur lóexercice suivant sur le 
même programme et le même titre ou, lorsquôil sôagit de cas exceptionnels d¾ment justifi®s, sur le 
m°me titre dôun programme poursuivant les m°mes objectifs. Les arr°t®s de report, pris 
conjointement par le Ministre chargé du Budget et le Ministre intéressé interviennent au plus tard le 
31 mars de lôann®e suivant celle ¨ la fin de laquelle la disponibilit® des autorisations dôengagement 
pluri annuelles et des crédits de paiement a été constatée.  
Ils sont ratifiés par la prochaine loi de finances. 

Chapitre 4. Des affectations des recettes 
 
ARTICLE 42 
Conform®ment ¨ lôarticle 5 de la pr®sente loi sur les finances publiques, aucune recette ne peut être 
affect®e ¨ une d®pense particuli¯re, lôensemble des recettes sert ¨ la couverture de lôensemble des 
dépenses du budget du Pouvoir Central. 
Toutefois, la loi de finances peut pr®voir express®ment lôaffectation de certaines recettes ¨ certaines 
dépenses. Ces affectations prennent la forme de budgets annexes, de comptes spéciaux ou de 
procédures comptables particulières au sein du budget général du Pouvoir Central. 
 
Des budgets annexes 
ARTICLE 43 
Des budgets annexes retracent les seules opérations de certains services du pouvoir central non 
dotés de la personnalité juridique sôadonnant ¨ titre principal ¨ une activit® de production de biens ou 
de prestations de services rémunérés sous forme de redevances. 
Lô®quilibre des budgets annexes est assur® soit par un versement au budget général en cas 
dôexc®dent, soit par une subvention en cas de d®ficit d¾ment justifi® par la situation bilantaire. 

 
ARTICLE 44 
Un budget annexe constitue un programme tel que d®fini ¨ lôarticle 31 de la présente loi sur les 
finances publiques. 
La cr®ation ou la suppression dôun budget annexe et lôaffectation dôune recette ¨ un tel budget 
sôop¯rent par les lois de finances. 

 
ARTICLE 45  
Les budgets annexes sont présentés en deux sections. La section des opérations courantes retrace 
les recettes et les d®penses dôexploitation et la section des opérations en capital retrace les 
d®penses dôinvestissements et les ressources affectées à ces dépenses. 
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ARTICLE 46 
Aucun des mouvements de crédits prévus aux articles 33 à 38 de la présente loi sur les finances 
publiques ne peut être effectué ni entre un budget annexe et le budget général auquel il est rattaché, 
ni entre budgets annexes. 

 

Des comptes spéciaux 
ARTICLE 47 
Les comptes sp®ciaux sont constitu®s des comptes dôaffectation sp®ciale et des comptes de 
concours financiers. Ils ne peuvent être ouverts que par une loi de finances.  
Lôaffectation dôune recette ¨ un compte sp®cial ne peut r®sulter que dôune disposition de loi de 
finances. 

 
ARTICLE 48 
Il est interdit dôimputer directement ¨ un compte sp®cial des d®penses r®sultant du paiement des 
traitements, salaires, indemnités et allocations de toute nature. 
Les opérations des comptes spéciaux sont prévues, autorisées et exécutées dans les mêmes 
conditions que celles du budget auquel lesdits comptes sont rattachés. Sauf dispositions contraires 
pr®vues par une loi de finances, le solde de chaque compte sp®cial est report® sur lôann®e suivante. 
Toutefois, les r®sultats constat®s sur toutes les cat®gories de comptes, ¨ lôexception des comptes 
dôaffectation sp®ciale, sont imput®s au r®sultat de lôann®e, dans les conditions fix®es par le 
règlement général sur la comptabilité publique. 

 
ARTICLE 49 
Un compte sp®cial constitue un programme tel que d®fini ¨ lôarticle 31 de la présente loi sur les 
finances publiques. 
Aucun des mouvements de crédits prévus aux articles 33 à 38 ci-dessus ne peut être effectué entre 
un compte spécial doté de crédits et le budget auquel il est rattaché, ni entre comptes spéciaux dotés 
de crédits. 

 
Des comptes dôaffectation sp®ciale  
ARTICLE 50 
Les comptes dôaffectation sp®ciale retracent, dans les conditions pr®vues par la loi de finances, des 
opérations budgétaires financées au moyen de recettes particulières qui sont, par nature, en relation 
directe avec les dépenses concernées. Ces recettes ne peuvent être complétées que, suivant les 
dispositions de lôarticle 52 de la pr®sente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 51 
Sauf dérogation expresse prévue par une loi de finances, aucun versement ne peut être effectué à 
partir dôun compte dôaffectation sp®ciale, au profit du budget général auquel il est rattach®, dôun 
budget annexe ou dôun autre compte sp®cial  

 
ARTICLE 52 
Si, en cours dôann®e, les recettes effectives des comptes dôaffectation sp®ciale sont sup®rieures aux 
évaluations des lois de finances, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts par Décret du 
Premier Ministre sur proposition du ministre chargé du Budget dans la limite de cet excédent. Ils sont 
ratifiés dans la prochaine loi de finances. 
 
ARTICLE 53 
Le total des d®penses engag®es ou ordonnanc®es au titre dôun compte dôaffectation sp®ciale ne peut 
excéder le total des recettes constatées, sauf pendant les trois mois suivant sa création. Durant cette 
période, le découvert ne peut être supérieur à un montant fixé par la loi de finances créant le compte. 
 
Des comptes de concours financiers 
ARTICLE 54 
Les comptes de concours financiers retracent les prêts et avances consentis par le Pouvoir Central  
à une personne physique ou morale. 
Un compte distinct doit être ouvert pour chaque débiteur ou catégories de débiteurs. 
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Les comptes de concours financiers sont dotés de crédits limitatifs. 
Le montant du remboursement des prêts et avances est pris en recette au compte intéressé. 

 
ARTICLE 55 
Les prêts et avances sont accordés pour une durée déterminée. Excepté les avances sur dépenses 
de personnel, ils sont assortis dôun taux dôintérêt qui doit être au plus égal au taux interbancaire de 
m°me ®ch®ance, ou, ¨ d®faut, dô®ch®ance la plus proche, fixé par arrêté du Ministre chargé des 
Finances. 

 
ARTICLE 56 
Toute échéance de remboursement en matière de prêts et avances non respectée par le débiteur 
doit faire lôobjet : 

- soit dôune d®cision de recouvrement imm®diat ou, ¨ d®faut de recouvrement, de poursuites 
effectives par voie administrative engagées dans un délai de six mois ; 

- soit dôune d®cision de r®®chelonnement ; 
- soit de la constatation dôune perte probable faisant lôobjet dôune disposition particuli¯re de la 
loi de finances et imput®e au r®sultat de lôexercice.  

Les remboursements ultérieurement constatés sont portés en recettes au budget général. 

 
Des procédures particulières 
ARTICLE 57 
Peuvent faire lôobjet de proc®dures particuli¯res permettant dôassurer une affectation au sein du 
budget g®n®ral, dôun budget annexe ou dôun compte sp®cial : 

- les fonds de concours, 
- les attributions de produits, 

- le rétablissement de crédits. 
 

ARTICLE 58 
Les fonds de concours sont constitu®s, dôune part, par des fonds ¨ caract¯re non fiscal vers®s par 
des personnes morales ou physiques pour concourir ¨ des d®penses dôint®r°t public et, dôautre part, 
par les produits de legs et donations attribués au Pouvoir Central.  
Ils sont directement portés en recettes au budget général, au budget annexe ou au compte spécial 
considéré.  
Des crédits supplémentaires de même montant sont ouverts par arrêté du ministre chargé du Budget 
sur la dotation concernée. 

 
ARTICLE 59 
Les recettes des fonds de concours sont prévues et évaluées par la loi de finances.  
Les plafonds de charges pr®vus ¨ lôarticle 70 de la pr®sente loi sur les finances publiques, incluent le 
montant des cr®dits susceptibles dô°tre ouverts par voie de concours. 
Lôemploi des fonds doit °tre conforme ¨ lôintention de la partie versante. 
Un arr°t® du Ministre charg® du Budget d®finit les r¯gles dôutilisation des cr®dits ouverts par voie de 
fonds de concours. 

 
ARTICLE 60 
Les recettes tirées de la rémunération de prestations régulièrement fournies par un service du 
Pouvoir Central peuvent, par arr°t® pris sur le rapport du ministre charg® du Budget, faire lôobjet 
dôune proc®dure dôattribution de produits.  
Les règles relatives aux fonds de concours leur sont applicables.  
Les crédits ouverts dans le cadre de cette procédure sont affectés au service concerné. 

 
ARTICLE 61 
Peuvent donner lieu à rétablissement des crédits dans des conditions fixées par arrêté du ministre 
chargé du Budget les recettes provenant de la restitution au Trésor de sommes payées indûment ou 
à titre provisoire sur crédits budgétaires et les recettes provenant de cessions de biens et services 
réalisées conformément à la législation en vigueur. 
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Chapitre 5. Des ressources et des charges de trésorerie 
 
De la détermination des ressources et des charges de trésorerie 
ARTICLE 62 
Les ressources et les charges de trésorerie résultent des opérations suivantes : 

- le mouvement des disponibilités du Pouvoir Central ; 

- lô®mission, la conversion et le remboursement des emprunts ¨ court terme effectués dans le 
cadre des autorisations données par la loi de finances. 
 

Des opérations de trésorerie  
ARTICLE 63 
Le placement des disponibilités du Pouvoir Central est effectué conformément aux autorisations 
annuelles générales ou particulières données par la loi de finances de lôann®e. 
 

Sauf dispositions expresses dôune loi de finances, les titres dôemprunt ®mis par le Pouvoir Central 
sont libellés en monnaie nationale. 

 
TITRE III. DE lôELABORATION ET DE LA PRESENTATION DES LOIS DE FINANCES 

Chapitre 1. $Å ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ 
 

De la responsabilit® en mati¯re dô®laboration des lois de finances 
ARTICLE 64  
Chaque année, les Institutions et Ministères élaborent un cadre de dépenses à moyen terme, 
conform®ment aux dispositions de la lettre dôorientation vis®e ¨ lôarticle 12 de la pr®sente loi sur les 
finances publiques, duquel découle leurs prévisions budgétaires respectives et leurs projections de 
dépenses, y compris celles de leurs budgets annexes et comptes spéciaux. 
 

Le cadre des dépenses à moyen terme, portant sur une période de trois années, qui en découle 
comprend :  
 

- la détermination des objectifs budgétaires pluriannuels en matière de dépenses ; 
- lôallocation des ressources aux diff®rents secteurs en fonction des priorit®s des stratégies 
sectorielles et sur la base dôun cadre macro ®conomique ; 

- la mise en place dôindicateurs de performance permettant le suivi et le contr¹le de lôex®cution 
du budget. 
 

ARTICLE 65 
Sous lôautorit® du Premier Ministre, le Ministre charg® du Budget, au vu des documents détaillés à 
lôarticle 64 ci-dessus, pr®pare le projet de loi de finances de lôann®e qui est pr®sent® au 
Gouvernement pour approbation. 
 

Après délibération en Conseil des Ministres, ledit projet est déposé, pour examen et adoption, à 
lôAssembl®e Nationale, conform®ment ¨ lôarticle 126 de la Constitution et ¨ lôarticle 83 de la pr®sente 
loi sur les finances publiques. 
Le cas ®ch®ant, en d®but dôann®e ou en cours dôann®e, sous lôautorit® du Premier Ministre, le 
Ministre chargé du budget, élabore la loi portant ouverture de crédits provisoires et les lois de 
finances rectificatives,  
 

A la cl¹ture de lôexercice, sous lôautorit® du Premier Ministre, le Ministre charg® des Finances ®labore 
la loi portant reddition des comptes du Pouvoir Central. 

Chapitre 2. De la présentation des lois de finances 
 
Du contenu de la loi de finances de lôann®e 
ARTICLE 66 
La loi de finances de lôann®e contient, pour une année civile, toutes les ressources et toutes les 
charges du Pouvoir Central qui traduisent, à travers un document unique appelé budget du Pouvoir 
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Central, le plan dôactions du Gouvernement, ainsi que son ®valuation en termes dôobjectifs et de 
résultats attendus. 
 

Le budget du Pouvoir Central comprend le budget général, les budgets annexes et les comptes 
spéciaux tels que définis aux articles 43 et 50 de la présente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 67 
La loi de finances de lôann®e contient des dispositions relatives ¨ la perception des recettes de toute 
nature conformément aux articles 21 et 22 de la présente loi sur les finances publiques et celles 
relatives aux ressources qui affectent lô®quilibre budg®taire.  
Elle comporte toutes dispositions relatives aux affectations de recettes au sein du budget du Pouvoir 
Central.  
Elle comprend lô®valuation de chaque nature de recettes budgétaires. 
 
ARTICLE 68 
La loi de finances de lôann®e fixe pour le budget g®n®ral, par Ministère ou Institution et par 
programme, le montant des autorisations dôengagement annuelles et pluriannuelles et des cr®dits de 
paiement.  
Elle fixe, par Ministère ou Institution et par budget annexe, les plafonds des autorisations dôemplois.  
Par budget annexe et par compte sp®cial, elle fixe le montant des autorisations dôengagement et de 
crédits de paiement ouverts ou exceptionnellement des découverts autorisés conformément à 
lôarticle 53 de la présente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 69 
La loi de finances de lôann®e autorise lôoctroi des garanties de lôEtat et en fixe les conditions. 
Elle autorise le Pouvoir Central à prendre en charge les dettes de tiers, à constituer tout autre 
engagement correspondant à une reconnaissance unilatérale des dettes, et fixe le régime de cette 
prise en charge ou de cet engagement. 

 
ARTICLE 70 
La loi de finances de lôann®e fixe les plafonds des charges du budget général et de chaque budget 
annexe, les plafonds des charges de chaque catégorie de comptes spéciaux ainsi que le plafond 
dôautorisation des emplois r®mun®r®s par le Pouvoir Central.  
Elle arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et fixe globalement la dotation des 
recettes à caractère national allouée aux Provinces conformément aux articles 223 à 226 de la 
présente loi sur les finances publiques. 
 
ARTICLE 71 
La loi de finances de lôann®e peut : 

- comporter des dispositions affectant directement les d®penses budg®taires de lôann®e ; 
- définir les modalités de répartition des concours du Pouvoir Central aux Provinces et Entités 

Territoriales Décentralisées ; 
- approuver des conventions financières ; 

- comporter toute disposition relative ¨ lôinformation et au contrôle du Parlement sur la gestion 
des finances du Pouvoir Central. 
 

Du contenu de la loi de finances rectificatives 
ARTICLE 72 
Sous réserve des exceptions prévues par la présente loi sur les finances publiques dans ses articles 
36, 37, 41, 52, 58, 94 et 108, seules les lois de finances rectificatives peuvent, en cours dôann®e, 
modifier certaines dispositions de la loi de finances de lôann®e. 

 
ARTICLE 73 
Les lois de finances rectificatives ratifient, le cas échéant, les dispositions de la loi de finances de 
lôann®e modifi®es par ordonnance du Président de la République sur proposition du Ministre chargé 
du Budget, délibérée en Conseil des Ministres. 
Les lois de finances rectificatives sont présentées en partie ou en totalité dans les mêmes formes 
que les lois de finances de lôann®e. 
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Du contenu de la loi portant reddition des comptes  
ARTICLE 74 
La loi portant reddition des comptes, dont lô®laboration est supervis®e par le Ministre charg® des 
Finances, constate les résultats définitifs de lôex®cution de la loi de finances de lôann®e ¨ laquelle elle 
se rapporte et approuve les différences entre les résultats et les prévisions de ladite loi complétée, le 
cas échéant, par les lois de finances rectificatives. 
 

A cet effet, la loi portant reddition des comptes est présentée dans les mêmes formes que la loi des 
finances de lôexercice clos auquel elle se rapporte. 
 
ARTICLE 75 
Chaque année, la loi portant reddition des comptes arrête le compte général du Pouvoir Central et 
règle définitivement le budget de lôexercice pr®c®dent. 
 

A ce titre, elle constate le montant des encaissements des recettes et des dépenses payées se 
rapportant à une même année. Elle ratifie, le cas échéant, les crédits ouverts par ordonnance du 
Président de la République et approuve, par le vote des crédits complémentaires, les dépassements 
de crédits résultant des cas de force majeure.  
 

La loi portant reddition des comptes annule la différence entre le montant des crédits ouverts par le 
budget et le montant de dépenses payées au 31 décembre augmenté de celui des crédits reportés 
conformément aux articles 41 et 93 de la présente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 76 
La loi portant reddition des comptes établit le compte de résultats qui comprend : 

- le d®ficit ou lôexc®dent r®sultant de la différence entre les recettes et les dépenses du budget 
général et des budgets annexes ; 

- les profits et pertes constat®s dans lôex®cution des comptes sp®ciaux ; 
- les profits et pertes résultant éventuellement de la gestion des opérations de trésorerie. 

 

Elle autorise lôinscription des r®sultats d®finitifs des op®rations au compte consolid® destin® ¨ 
lôenregistrement des soldes positifs ou n®gatifs obtenus au cours des diff®rentes gestions 
budgétaires. 
 
Du contenu de la loi portant ouverture de crédits provisoires 
ARTICLE 77 
La loi portant ouverture de cr®dits provisoires autorise le recouvrement des recettes et lóengagement 
des dépenses nécessaires au fonctionnement minimum des services publics lorsque le 
Gouvernement nôa pas d®pos® le projet de loi de finances de lôann®e en temps utile pour °tre 
promulgu® avant le d®but de lôexercice. Les délais pendant lesquels elle peut être exécutée sont 
pr®cis®s ¨ lôarticle 83 de la pr®sente loi sur les finances publiques. 
 
Des documents annexés au projet de loi de finances de lôann®e 
ARTICLE 78 
Font partie intégrante au projet de loi de finances de lôann®e les documents ci-après : 
 

1) lô®tat pr®sentant la liste et lô®valuation des pr®visions de recettes ¨ caract¯re national et 
accordant les autorisations nécessaires en mati¯re dôimp¹ts, taxes, redevances et droits ; 

2) lô®tat pr®sentant la r®partition des recettes ¨ caract¯re national allou®es ¨ chaque 
Province ; 

3) lô®tat montrant les pr®visions de d®penses par Minist¯re ou par Institution et par 
programme, titre et source de financement, pour lôexercice budg®taire ; 

4) lô®tat relatif ¨ lô®quilibre budg®taire et financier; 
5) le document du cadrage des dépenses à moyen terme pour les trois années à venir 

actualisé par glissement et détaillé par Ministère ou Institution et programme ;  
6) lô®tat relatif aux autorisations dôengagement pluriannuelles par Minist¯re ou Institution et 

par programme;  
7) lô®tat retra­ant les subventions ou dotations inscrites au budget g®n®ral du Pouvoir 

Central; 
8) lô®tat retra­ant les plafonds dôautorisations des emplois rémunérés par le Pouvoir Central, 
la cr®ation dôemplois nouveaux et la r®partition des emplois autoris®s; 
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9) la liste complète des comptes spéciaux faisant ressortir le montant des recettes et des 
dépenses prévues pour ces comptes. 
 

ARTICLE 79 
Les documents qui accompagnent le projet de loi de finances de lôann®e sont : 

1) lôexpos® g®n®ral qui fait la synth¯se du budget, fixe les objectifs de la politique ®conomique et 
financi¯re du Gouvernement en pr®cisant les priorit®s, d®crit lôenvironnement ®conomique 
international et national dans lequel il a été préparé, les perspectives futures traduites sous la 
forme dôun cadre budg®taire ¨ moyen terme et le niveau dôex®cution du budget en cours ; 

2) le rapport dô®valuation de lôex®cution du budget de lôann®e précédente rendant compte des 
changements ®ventuels apport®s ¨ lôorientation financi¯re fix®e par le cadrage des dépenses à 
moyen terme antérieur et qui analyse les conditions dans lesquelles a été exécuté le budget de 
lôexercice ant®rieur ; 

3) le projet de loi portant reddition des comptes du budget du Pouvoir central du dernier exercice 
au cas o½ il nôaurait pas ®t® d®pos® ¨ la date telle que pr®vue ¨ lôarticle 84 ci ïdessous, ou, le 
cas échéant, le rapport de la Cour des Comptes. 

4) lôannexe explicative faisant connaître notamment : 
Á lôanalyse des pr®visions de chaque recette budg®taire ; 
Á le d®veloppement par titre de lôestimation des cr®dits ; 
Á lô®tat r®capitulatif des cr®dits ¨ reporter dans le cadre des autorisations dôengagement et 
des crédits de paiement visés à l'article 41 de la présente loi sur les finances publiques ; 
Á lô®tat d®taill® de lôencours et des ®ch®ances du service de la dette de lôEtat. 
Á lô®tat d®taill® des restes ¨ payer de lôEtat ®tabli ¨ la date la plus r®cente du d®p¹t du 
projet de loi de finances ; 
Á lô®tat d®taill® des restes ¨ recouvrer sur les exercices ant®rieurs. 

 
Des documents joints aux projets de lois de finances rectificatives  
ARTICLE 80 
Sont joints au projet de lois de finances rectificatives : 

1) le rapport pr®sentant lô®volution de la situation économique et budgétaire justifiant les 
dispositions ou modifications quôil comporte ; 

2) une annexe explicative détaillant les modifications de crédits ou des autorisations de 
recettes proposées ; 

3) les tableaux récapitulatifs de mouvements des crédits intervenus par voie réglementaire au 
cours de lôann®e. 

 
Des documents annexés au projet de loi portant reddition des comptes  
ARTICLE 81 
Sont annexés au projet de loi portant reddition des comptes et qui en font partie intégrante, les états 
ci-après : 

1) la synth¯se des recettes et des d®penses de lôexercice clos ; 
2) le compte général du Trésor dégageant la situation consolidée de financement des 

opérations du Trésor ; 
3) lô®tat comparatif des recettes pr®visionnelles et des recettes effectivement réalisées, 
class®es dôapr¯s leur nature ; 

4) lô®tat comparatif des cr®dits budg®taires et des d®penses effectivement ex®cut®es tant en 
engagement, liquidation, ordonnancement quôen paiement, en indiquant les ®carts 
significatifs ; 

5) lô®tat des op®rations des recettes et des dépenses de chaque budget annexe et chaque 
compte spécial ; 

6) la situation de la dette publique interne et externe, arr°t®e au dernier jour de lôexercice 
®coul®, montrant pour chaque ®l®ment de la dette, le capital emprunt®, lôencours au 
premier et au dernier jour de lôexercice, le service de la dette ; 

7) lô®tat comparatif des autorisations dôengagement et des d®penses effectivement engag®es 
mettant en valeur les crédits de paiement à reporter. 

 
ARTICLE 82 
Le projet de loi portant reddition des comptes est accompagnée : 
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1) du rapport explicatif des d®passements et de la nature du r®sultat de lôex®cution du 
budget ; 

2) du rapport dô®valuation pr®cisant les conditions dans lesquelles le budget a ®t® ex®cut®, 
ainsi que, pour chaque programme, lôex®cution budg®taire, le degr® dôatteinte des 
objectifs, les résultats obtenus et les explications relatives aux écarts constatés ; 

3) du rapport de la Cour des Comptes pr®vu par lôarticle 180 de la Constitution; 
4) du rapport annuel de performance par programme rendant compte de leur gestion et de 

leurs résultats. 
 
TITRE IV. DU DEPOT ET DE LA PROCEDURE DôADOPTION DES LOIS DE FINANCES 

Chapitre 1. Du dépôt des lois de finances 
 
De la date du dépôt 
ARTICLE 83 
Le projet de loi de finances de lôann®e, y compris les états et documents prévus aux articles 78 et 79 
de la présente loi sur les finances publiques, est déposé par le Gouvernement sur le bureau de 
lôAssembl®e Nationale au plus tard le 15 septembre de chaque ann®e. Dans ce cas, ledit projet doit 
°tre adopt® dans un d®lai de 90 jours ¨ compter de lôouverture de la session budg®taire. A d®faut, la 
session ordinaire est suivie de plein droit dôune session extraordinaire jusquôau 31 d®cembre.  
 

Si le projet de loi de finances nôest pas vot® avant lôouverture du nouvel exercice, les dispositions 
dudit projet sont mises en vigueur par ordonnance du Président de la République sur proposition du 
Gouvernement délibérée en Conseil des Ministres, en tenant compte des amendements votés par 
chacune des deux chambres. 
 

Lorsque le projet de loi de finances de lôann®e est d®pos® hors d®lai constitutionnel, mais avant le 
premier d®cembre et quôil ne peut pas °tre promulgu® avant le d®but de lôexercice, le Gouvernement 
demande au Parlement lôouverture des cr®dits provisoires.  
 
Si ledit projet nôest pas adopt® avant la fin de la session ordinaire, cette derni¯re est suivie de plein 
droit dôune session extraordinaire qui ne doit pas d®passer le 31 janvier de lôann®e suivante. Si ¨ 
lôexpiration du d®lai du 31 janvier et au plus tard au premier jour du mois de f®vrier de lôexercice 
budg®taire, le projet de loi de finances nôest pas vot®, il est mis en vigueur par ordonnance du 
Président de la République sur proposition du Gouvernement délibérée en Conseil des Ministres, 
compte tenu des amendements votés par chacune des deux chambres. 
 
 

Si quinze (15) jours avant la fin de la session budgétaire, soit le 1er d®cembre, le Gouvernement nôa 
pas d®pos® son projet de budget de lôann®e suivante, il est r®put® d®missionnaire 
.  
Dans ce cas, le Gouvernement demande ¨ lôAssembl®e Nationale et au S®nat lôouverture de cr®dits 
provisoires. A cet effet, le Gouvernement dépose, devant les deux chambres, avant le 15 décembre 
de lôann®e qui pr®c¯de le d®but de lôexercice, un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires, 
tel que défini aux articles 18 et 77 de la présente loi sur les finances publiques.  
 

A défaut de vote, dans les quinze (15) jours du dépôt, le projet portant crédits provisoires est mis en 
vigueur le premier jour de lôexercice budg®taire par ordonnance du Pr®sident de la R®publique, sur 
proposition du Gouvernement délibérée en Conseil des Ministres. 
 

La loi portant ouverture de crédits provisoires est mise en ex®cution jusquôau 31 janvier de lôann®e 
concernée si le d®p¹t du projet de loi de finances de lôann®e a eu lieu avant le 1er d®cembre.  
Si le Gouvernement est réputé démissionnaire, la loi portant ouverture de crédits provisoires est mise 
en ex®cution jusquôau vote de la loi de finances de lôann®e. 

 
Du dépôt de la loi portant reddition des comptes 
ARTICLE 84 
Le projet de loi portant reddition des comptes dôun exercice, y compris les documents pr®vus aux 
articles 81 et 82 1) et 2) de la présente loi sur les finances publiques est déposé au Parlement, au 
plus tard le 15 mai de lôann®e suivant celle de lôex®cution du budget auquel il se rapporte, après 
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approbation par le Gouvernement. Dans lôimpossibilit® de respecter ce d®lai, le projet de loi portant 
reddition des comptes, ainsi que le rapport de la Cour des Comptes visé au 3) du même article 82 
doivent imp®rativement °tre produits ¨ lôappui du projet de loi de finances initiale de lôexercice 
budgétaire à venir. 

#ÈÁÐÉÔÒÅ ςȢ $Å ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ 
 
Du niveau de vote 
ARTICLE 85 
Les évaluations de recettes font lôobjet dôun vote dôensemble pour le titre sous lequel elles sont 
regroup®es sur le budget g®n®ral, et dôun vote par budget annexe et par compte sp®cial.  
Les dépenses du budget du Pouvoir Central sont votées par Ministère ou Institution et par 
programme. 

 
De la recevabilité des amendements parlementaires 
ARTICLE 86 
Les amendements parlementaires aux projets de loi de finances portant augmentation de dépenses 
ne sont pas recevables ¨ moins quôils ne proposent une diminution, consid®r®e comme réaliste et 
cr®dible par le Ministre charg® du Budget, au moins ®quivalente dôune autre d®pense. 
Les amendements parlementaires aux projets de loi de finances portant diminution de recettes ne 
sont pas recevables ¨ moins quôils ne pr®voient une augmentation au moins équivalente, considérée 
comme r®aliste et cr®dible par le Ministre charg® du Budget, dôune autre recette. 
La recevabilité de tous les amendements parlementaires, tant au regard des dispositions relatives au 
contenu des lois de finances quôau regard des dispositions de lôarticle pr®c®dent, est examin®e par le 
Bureau de la Commission ®conomique et financi¯re de lôAssembl®e Nationale. En cas de doute sur 
la constitutionnalité des amendements, le Ministre chargé du Budget propose au Premier Ministre la 
saisine de la Cour Constitutionnelle pour lui demander de statuer sur la conformité des lois de 
finances à la Constitution et aux lois organiques. 

 
De la loi portant reddition des comptes  
ARTICLE 87 
Le projet de loi portant reddition des comptes du dernier exercice clos doit être examiné par le 
Parlement pr®alablement au vote de la loi de finances de lôann®e en ®laboration. 
 

Au regard des observations formul®es par la Cour des Comptes conform®ment ¨ lôarticle 84 de la 
présente loi sur les finances publiques, lôapprobation des comptes par cette loi vaut quitus de la 
gestion du Gouvernement pour lôexercice concern®. 
 
TITRE V. DE LA GESTION DES FINANCES DU POUVOIR CENTRAL 

 

#ÈÁÐÉÔÒÅ ρȢ $Å ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ 
 
ARTICLE 88 
Les crédits sont ouverts par les lois de finances. 
La mise à disposition des crédits aux ordonnateurs est opérée par programme et détaillée par titre et 
par source de financement correspondant aux dotations ouvertes pour chaque action, définie à 
lôarticle 31 ci-dessus. 
Elle est conforme à la répartition des crédits par programme figurant dans la loi de finances de 
lôann®e, telle que vot®e par le Parlement.  
Les crédits sont mis à disposition par arrêté du Ministre chargé du Budget. 
 
ARTICLE 89 
Toute recette régulièrement constatée par les services g®n®rateurs des recettes fait lôobjet, 
pr®alablement ¨ son recouvrement, dôune liquidation et dôun ordonnancement. Toute recette au 
comptant fait lôobjet, apr¯s son encaissement, dôun ordonnancement pour r®gularisation. Toute 
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dépense, régulièrement engagée et liquidée par lôordonnateur fait lôobjet, pr®alablement ¨ son 
paiement, dôun ordonnancement. 
 
ARTICLE 90 
Les recettes sont prises en compte au titre du budget de lôann®e au cours de laquelle elles sont 
encaissées par un comptable public.  
Les d®penses sont prises en compte au titre du budget de lôann®e au cours de laquelle elles sont 
prises en charge par les comptables publics. Elles sont imputées sur les crédits de cette même 
année. 
 
ARTICLE 91 
En matière de recettes en droits constatés, la constatation a pour objet dôidentifier et dô®valuer la 
matière imposable. La liquidation consiste à déterminer le montant de la créance sur le redevable en 
indiquant les bases, taux et tarifs appliqués. Lôordonnancement consiste à établir un titre de 
perception destin® ¨ la prise en charge de la recette et permettant au comptable public dôen assurer 
le recouvrement. 
En matière de recettes au comptant, les documents justifiant le paiement forment titres de 
perception. 
 
ARTICLE 92 
En mati¯re de d®penses, lôengagement est lôacte par lequel le Pouvoir Central crée ou constate à 
son encontre une obligation de laquelle résultera une charge. La liquidation a pour objet de vérifier la 
r®alit® de la dette et dôarr°ter le montant exact de la d®pense. 
Lôordonnancement est lôacte administratif par lequel, conform®ment aux r®sultats des calculs de la 
liquidation, lôordre est donn® au caissier concern® de payer la dette du Pouvoir Central. Le paiement 
est lôacte par lequel le Pouvoir Central se libère de sa dette. 
 
ARTICLE 93 
Les engagements de dépenses, autres que celles de personnel, se rapportant aux autorisations 
dôengagement annuelles ne peuvent intervenir après le 31 octobre de chaque année.  
Les parties des cr®dits disponibles ¨ la fin de lôann®e budg®taire, destin®es à couvrir des dépenses 
r®sultant dôobligations existant ¨ charge du Pouvoir Central ¨ la date du 31 octobre et qui nôont pu 
°tre ordonnanc®es et pay®es au 31 d®cembre, peuvent °tre report®es ¨ lôann®e suivante. Ces 
parties des crédits sont ajoutées aux crédits de paiement correspondant du budget de ladite année.  
 
ARTICLE 94 
Les articles et les montants des dépenses courantes auxquels la proc®dure d®finie ¨ lôarticle 93 ci-
dessus est applicable, sont énumérés dans un état approuvé par ordonnance du Président de la 
République, prise sur proposition conjointe des Ministres chargés des Finances et du Budget, dans 
les deux mois qui suivent la fin de lôann®e budg®taire. 
Ils font lôobjet dôun arr°t® du Ministre charg® du Budget et sont ratifi®s dans la prochaine loi de 
finances. 

Chapitre 2. De la définition et de la tenue des comptabilités 
 
Des différentes comptabilités 
ARTICLE 95 
Il est tenu, au sein des administrations, une comptabilité administrative, une comptabilité budgétaire, 
une comptabilité générale et une comptabilité des matières. 
 
De la définition et de la tenue de la comptabilité administrative 
ARTICLE 96 
Dans chaque Institution, Ministère sectoriel et budgets annexes y rattachés, il est tenu une 
comptabilit® administrative qui concerne lô®tablissement et la mise en recouvrement des recettes 
ainsi que lôengagement et lôordonnancement des d®penses. Les r¯gles concernant la tenue de cette 
comptabilité, à savoir sa forme, la nomenclature budgétaire appliquée, le fait générateur ainsi que 
lôautorit® responsable sont fix®s par voie r®glementaire ¨ lôinitiative du Ministre charg® du Budget. 
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Elle permet de suivre la consommation des cr®dits et dôassurer la tra­abilit® des recettes. 
 
ARTICLE 97 
La comptabilité budgétaire retrace les opérations dôencaissement des recettes et de paiement des 
dépenses. Elle détermine la situation de caisse du Pouvoir Central. Elle est tenue par les comptables 
publics, par année, du 1er janvier au 31 décembre, suivant les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 90 
susvisé.  
Elle complète la comptabilité administrative tenue par les ordonnateurs dont elle doit être 
rapprochée. 
 

Toutefois, dans les conditions fixées par décret du Premier Ministre, sur proposition des Ministres 
chargés du Budget et des Finances délibérée en Conseil des Ministres, des recettes et des 
d®penses budg®taires peuvent °tre comptabilis®es au cours dôune p®riode compl®mentaire ¨ lôann®e 
civile, dont la dur®e ne peut exc®der le 31 janvier de lôann®e suivante. En outre, lorsquôune loi de 
finances rectificative est promulguée au cours du dernier mois de lôann®e civile, les op®rations de 
recettes et de d®penses quôelle pr®voit peuvent °tre ex®cut®es au cours de cette p®riode 
complémentaire.  
Les modalités de tenue de cette comptabilité sont précisées dans le Règlement Général sur la 
Comptabilité Publique. 
 
ARTICLE 98 
La comptabilité générale enregistre les opérations relatives aux recettes et aux dépenses 
budgétaires, à la trésorerie et au patrimoine et aux valeurs dôexploitation selon les normes arrêtées 
par le Ministre chargé des Finances. 
Le plan comptable du Pouvoir Central sôinspire du plan comptable national tout en tenant compte des 
spécificités de la personne publique. Il est fixé par décret pris en Conseil des Ministres sur le rapport 
des Ministres chargés du Budget et des Finances. 

 
ARTICLE 99 
La comptabilité générale permet de dégager des situations périodiques, les états financiers, les 
restes ¨ payer et ¨ recouvrer et le r®sultat de fin dôexercice. 
Elle est tenue suivant la règle de la partie double et le principe de la constatation des droits et 
obligations. 
Il sôagit dôune comptabilit® dôexercice ou comptabilit® en droits constat®s dans laquelle les op®rations 
sont prises en compte au titre de lôexercice auquel elles se rattachent, ind®pendamment de leur date 
dôencaissement ou paiement. 

 
De la définition de la comptabilité matière 
ARTICLE 100 
La comptabilité des matières a pour objet la description des existants et des mouvements 
concernant : 

- les biens meubles et immeubles, 
- les stocks de toute catégorie, 

- les titres et valeurs. 
 

De lôautorit® responsable 
ARTICLE 101 
Les ordonnateurs sont charg®s du suivi de la comptabilit® administrative de lôengagement jusquô¨ 
lôordonnancement. 
Les comptables publics sont habilités à tenir la comptabilisation des opérations budgétaires 
dôencaissement de recettes et de règlement de dépenses, qui constituent la comptabilité budgétaire 
et ¨ tenir la comptabilit® g®n®rale de lôensemble des op®rations. 
Les comptables publics tiennent également la comptabilité des matières. 
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Chapitre 3. De la compétence et de la responsabilité en matière 
ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ 

 
De la comp®tence en mati¯re dôex®cution du budget 
ARTICLE 102 
Sont comp®tents en mati¯re dôex®cution du budget, les ordonnateurs et les comptables publics 
 
Des ordonnateurs 
ARTICLE 103 
Sont ordonnateurs, chaque responsable dôInstitution, chaque Ministre, chaque responsable de 
budget annexe ou les personnes déléguées par eux au niveau central et au niveau déconcentré. 
Les ordonnateurs ont le pouvoir, dans la limite des crédits budgétaires qui leur sont accordés par les 
lois de finances, et dans le respect des lois, règlements et instructions qui régissent la matière, et 
sous réserve du pouvoir de régulation des crédits budgétaires du Ministre ayant en charge le budget 
et du pouvoir de gestion de la tr®sorerie de lôEtat du Ministre ayant en charge les finances, 
dôengager, de liquider et dôordonnancer les d®penses n®cessaires au fonctionnement de leur 
Institution ou Ministère, ou service déconcentré, ou budget annexe rattaché.  
De même, ils constatent, liquident et ordonnancent les recettes diverses relevant de leurs 
administrations. 
 
ARTICLE 104 
Dans les conditions fixées par arrêté du Ministre chargé du Budget, un contrôleur budgétaire est 
affecté auprès de chaque ordonnateur. 
Les dispositions des articles 112 à 115 de la présente loi sur les finances publiques déterminent les 
modalités du contrôle effectué par le contrôleur budgétaire. 
 
ARTICLE 105 
Le Ministre chargé du Budget est par ailleurs ordonnateur des charges communes et contrôleur 
général du budget du Pouvoir Central par le truchement des contrôleurs budgétaires dont il assure la 
tutelle. Il délègue tout ou partie de ses pouvoirs à des fonctionnaires qualifiés. 
 
ARTICLE 106 
Le Ministre chargé des Finances est par ailleurs ordonnateur général de toutes les recettes du 
Pouvoir central. A ce titre, il constate, liquide et ordonnance lesdites recettes. Il est le régulateur de la 
trésorerie par le truchement des comptables publics dont il assure la tutelle. Il désigne les 
comptables publics. Il délègue tout ou partie de ses pouvoirs à des fonctionnaires qualifiés. 
 
ARTICLE 107 
Tout projet de loi, toute décision ou convention quelconque pouvant avoir une répercussion 
immédiate ou future, tant sur les recettes que sur les dépenses ainsi que tout acte dôadministration 
portant cr®ation dôemploi, extension des cadres, ou modification du statut p®cuniaire des agents de 
carrière des services publics du Pouvoir Central, doivent °tre soumis ¨ lôavis pr®alable du Ministre 
chargé du Budget et, le cas échéant, du Ministre chargé des Finances. 
 
ARTICLE 108 
Les opérations financières du Pouvoir Central, sous la forme notamment dôemprunt, de pr°ts, de 
garanties, de subventions ou de prises de participations ne peuvent être conclues que si une loi les 
autorise et sur avis préalable du Ministre chargé des Finances et, le cas échéant, du Ministre chargé 
du Budget. Toutefois, en cas dôurgence, les conventions financi¯res de pr°ts ou dôemprunts peuvent 
être approuvées par une ordonnance du Président de la République. Dans ce cas, un projet de loi de 
ratification est déposé immédiatement au Parlement pour entériner cette approbation. 
 
Des comptables publics 
ARTICLE 109 
Sont comptables publics tout fonctionnaire ou agent ayant qualité pour exécuter au nom du Pouvoir 
Central, et pour le compte de celui-ci, des opérations de recettes et de dépenses, de maniement de 
fonds et de valeurs dont il a la garde. 
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Les comptables publics charg®s de la tenue et de lô®tablissement des comptes du Pouvoir Central, 
veillent au respect des principes et des r¯gles de gestion des finances publiques, ils sôassurent 
notamment de la sincérité des enregistrements et du respect des procédures. 
Les comptables publics relèvent de la responsabilité du Ministre chargé des Finances. 

Chapitre 4. De la gestion de la trésorerie 
 
ARTICLE 110 
Sauf disposition expresse dôune loi de finances, toutes les administrations et services publics, y 
compris les projets, émargeant au budget du Pouvoir Central sont tenus de déposer toutes leurs 
disponibilités dans le compte g®n®ral du Tr®sor ouvert aupr¯s du caissier de lôEtat. 
 
TITRE VI. DU CONTROLE SUR LES FINANCES DU POUVOIR CENTRAL 

Chapitre 1.Des contrôles administratifs 
 
ARTICLE 111 
Le contr¹le administratif est le contr¹le de lôadministration sur ses services. 
 
Du contrôle exercé par le contrôleur budgétaire 
ARTICLE 112 
Le contrôle administratif a priori des opérations budgétaires de dépenses du Pouvoir Central est 
assuré par le contrôleur budgétaire. Tous les actes portant engagement, liquidation et 
ordonnancement sont soumis à son visa préalable, notamment les contrats, arrêtés, mesures ou 
d®cisions ®manant dôun responsable dôInstitution, dôun Ministre, dôun responsable de service 
d®concentr® ou dôun fonctionnaire habilit® de lôadministration. 

 
ARTICLE 113 
Le contr¹le effectu® par le contr¹leur budg®taire porte exclusivement sur lôimputation de la d®pense, 
la disponibilit® des cr®dits, lôexacte liquidation de la dépense en relation avec le service fait, et 
lôapplication des dispositions dôordre financier, des lois et règlements, de leur conformité avec les 
autorisations parlementaires et des conséquences que les mesures proposées peuvent avoir sur les 
finances publiques. 
A cet effet, le contrôleur budgétaire peut obtenir communication de toutes les pièces propres à 
justifier les engagements et les liquidations de dépenses et à éclairer sa décision. 
Si les mesures propos®es lui paraissent entach®es dôirr®gularit®s au regard des dispositions qui 
précèdent, le contrôleur refuse le visa. Il ne peut en aucun cas être sanctionné ou déplacé pour avoir 
refusé son visa. 

 
ARTICLE 114 
En cas de d®saccord persistant avec lôordonnateur aupr¯s duquel il est rattach®, le contr¹leur 
budgétaire en réfère, selon le cas, au Ministre chargé du Budget au niveau central ou au 
représentant du Pouvoir Central en Province. Il ne peut être passé outre au refus de visa que sur 
autorisation écrite dudit Ministre ou représentant du Pouvoir Central. 

 
ARTICLE 115 
Les contrôleurs budgétaires sont affectés auprès de chaque Institution et Ministère dépensier et 
aupr¯s des services d®concentr®s de lôEtat. 
 
Du contr¹le exerc® par lôordonnateur 
ARTICLE 116 
Le contr¹le effectu® par lôordonnateur porte sur la r®gularit® des op®rations de recettes et de 
d®penses, lôexhaustivit® de leur enregistrement, lôefficacité de la dépense en conformité avec le 
budget et le suivi et la ma´trise des co¾ts en relation avec la mise en îuvre des actions ou activit®s 
programmées. 
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Du contrôle exercé par le comptable public 
ARTICLE 117 
Le contrôle effectué par le comptable public porte sur la r®alisation des recettes, lôex®cution des 
dépenses ainsi que la gestion du patrimoine. 

 
ARTICLE 118 
En mati¯re de recettes, le comptable public contr¹le exclusivement lôautorisation de leur perception, 
lôexactitude de leur liquidation et mise en recouvrement et le contrôle de la régularité des réductions 
et des annulations de titres y afférents. 

 
ARTICLE 119 
En matière de dépenses, tout ordonnancement de dépense ne peut être transféré au comptable 
public quôapr¯s avoir ®t® rev°tu du visa du contrôleur budgétaire. Le comptable public procède à un 
contrôle de régularité avant paiement sur toute dépense. 
A cet effet, il contr¹le exclusivement la qualit® de lôordonnateur ou de son d®l®gu®, lôassignation de la 
dépense, la validité de la créance au regard de la production des pi¯ces justificatives, lôexistence de 
lôintervention des contr¹les pr®alables, lôexistence dôoppositions, les ®l®ments garantissant le 
caract¯re lib®ratoire du r¯glement de la d®pense et lôobservance des r¯gles de prescription. 
 
ARTICLE 120 
En matière de patrimoine, le comptable public contrôle exclusivement la conservation des droits, 
privilèges et hypothèques. 
 
Des contr¹les exerc®s par lôInspection G®n®rale des Finances 
ARTICLE 121 
LôInspection G®n®rale des Finances dispose dôune comp®tence g®n®rale et sup®rieure en mati¯re de 
contrôle des finances et des biens publics 
 
Elle peut accomplir toute enquête ou mission de contrôle, de vérification, de contre-vérification et de 
surveillance de toutes les opérations financières, en recettes et en dépenses, du Pouvoir Central 
ainsi que des organismes ou entreprises de toute nature bénéficiant de son concours financier sous 
forme de participation en capital, de subvention, de pr°t, dôavance ou de garantie. 

 
ARTICLE 122 
Les missions de lôInspection G®n®rale des Finances sont ordonn®es, selon un programme dôaction 
annuel ou ponctuel, par le Ministre chargé des Finances, soit sur instruction du Président de la 
République, soit sur réquisition des autorités politiques, administratives et judiciaires ou sur 
dénonciation des tiers. 
 

Le contr¹le de lôInspection G®n®rale des Finances intervient ¨ lôimproviste et tient tous les autres 
contrôles en état, excepté ceux du Parlement et de la Cour des comptes. Le secret professionnel est 
inopposable aux membres de lôInspection G®n®rale des Finances dans lôaccomplissement de leur 
mission. 
 

LôInspection G®n®rale des Finances a pour mission de veiller ¨ lôapplication de grands principes 
comptables et ¨ lôuniformisation des méthodes de travail. 

Chapitre 2. Du Contrôle juridictionnel 
 
Du contrôle de la Cour des Comptes 
ARTICLE 123 
La Cour des comptes est, aux termes des dispositions de lôarticle 180 de la Constitution, charg®e de 
contrôler les comptes de tous les services du Pouvoir Central. Elle vérifie, a posteriori, sur pièces et, 
en cas de besoin, sur place, la régularité des opérations exécutées aussi bien par les ordonnateurs 
que par les comptables publics, en matière de recettes, de dépenses et de trésorerie retracées dans 
la comptabilité du Pouvoir Central. Elle sôassure du bon emploi des cr®dits, fonds et valeurs g®r®s 
par le pouvoir central. Elle en fait rapport au Président de la République, au Parlement et au 
Gouvernement. 
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La procédure devant la Cour des comptes est définie par la loi portant création, missions, 
organisation et fonctionnement de lôinstitution. 

 
ARTICLE 124 
La Cour des comptes peut exercer un contrôle sur les organismes qui bénéficient du concours 
financier du Pouvoir Central. 
La Cour des Comptes assiste le Parlement dans le contrôle de lôex®cution de la loi de finances. Elle 
évalue notamment les rapports de performance.  
Des textes l®gaux et r®glementaires d®terminent les modalit®s dôex®cution des dispositions qui 
précèdent. 
 
Du contr¹le de la Cour des Comptes sur lôordonnateur 
ARTICLE 125 
Le contrôle juridictionnel est effectué sur la gestion des ordonnateurs, eu égard à la  régularité de 
leurs actes, règlements ou décisions.  
Des textes l®gaux et r®glementaires d®terminent les modalit®s dôex®cution des dispositions qui 
précèdent. 
 
Du contrôle de la Cour des Comptes sur le comptable public 
ARTICLE 126 
Le contrôle juridictionnel des recettes et des dépenses publiques est effectué par la Cour des 
Comptes qui exerce un contr¹le externe ¨ lôAdministration et a posteriori. 
Le contrôle juridictionnel est effectué sur la gestion des ordonnateurs, eu égard à la  régularité de 
leurs actes, règlements ou décisions. 
Elle juge les comptes des comptables publics pour aboutir soit à des arrêts de quitus, soit à des 
arrêts de débet suivant les modalités prévues dans la loi portant règlement général de comptabilité 
publique. 
Les comptables publics adressent leurs comptes à la Cour des Comptes dans le respect du délai 
pr®vu ¨ lôarticle 84 de la pr®sente loi sur les finances publiques. 
 

Des textes légaux et r®glementaires d®terminent les modalit®s dôex®cution des dispositions qui 
précèdent. 

Chapitre 3. Du contrôle parlementaire 
 
ARTICLE 127 
Le contrôle parlementaire est un contrôle politique. 
Le Parlement veille, au cours de la gestion annuelle, à la bonne exécution de la loi de finances. 
Les informations quôil demande, ou les investigations sur pi¯ces ou sur place quôil entend conduire, 
ne peuvent lui être refusées. 
Il peut proc®der ¨ lôaudition des Ministres et des responsables des programmes. 
Le contrôle parlementaire a posteriori de lôex®cution du budget du Pouvoir Central sôexerce lors de 
lôexamen et du vote du projet de loi portant reddition des comptes. A cette occasion, le Parlement 
peut prononcer la décharge des ordonnateurs. 
Le Parlement est en droit à cette occasion de demander à la Cour des Comptes, la réalisation de 
toutes enquêtes nécessaires à son information. 
 
TITRE VII. DU REGIME DES SANCTIONS 

 
ARTICLE 128 
Les ordonnateurs sont responsables des certifications quôils d®livrent. 
Les membres du Gouvernement encourent, ¨ raison de lôexercice de leurs fonctions, les sanctions 
prévues par la Constitution. Ils sont également responsables des résultats atteints par rapport aux 
objectifs attachés au budget de programmes établi et exécuté sous leur autorité. 
Les ordonnateurs, autres que les membres du Gouvernement et les comptables publics encourent 
une sanction qui peut être disciplinaire, pénale et civile. Les membres du Gouvernement encourent, 
¨ raison de lôexercice de leurs fonctions, les sanctions prévues par la Constitution. Ils sont également 
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responsables des résultats atteints par rapport aux objectifs attachés au budget de programmes 
établi et exécuté sous leur autorité. 
Les ordonnateurs, autres que les membres du Gouvernement et les comptables publics encourent 
une sanction qui peut être disciplinaire, pénale et civile. 
 
ARTICLE 129 
Peut faire lôobjet dôune sanction pour faute de gestion : 
- toute personne qui aura enfreint les r¯gles relatives ¨ lôex®cution des recettes et des d®penses du 
Pouvoir Central ou à la gestion des biens appartenant à ce dernier ou qui, chargé de la tutelle ou du 
contrôle des services du Pouvoir Central, aura donné son approbation aux décisions incriminées ; 
- toute personne qui, dans lôexercice de ses fonctions, a procuré ou tenté de procurer à elle-même ou 
à autrui un avantage injustifié, pécuniaire ou en nature ; 
- toute personne qui, en méconnaissance de ses obligations, a porté préjudice à la chose publique. 
La sanction pour faute de gestion réside dans la condamnation, de la personne incriminée, à une 
amende dont le montant ne pourra atteindre le double du montant du traitement ou salaire brut 
annuel allou® ¨ la date de lôinfraction. 
Outre les sanctions énumérées ci-dessus, le fonctionnaire encourt une sanction disciplinaire, civile et 
pénale. 
 
ARTICLE 130 
Toute personne qui sôing¯re dans les op®rations de recettes, de d®penses ou de maniement de 
valeurs sans avoir qualité pour le faire ou sans avoir le titre de comptable public, est réputée 
comptable de fait. Sans pr®judice des sanctions p®nales ou administratives quôelle peut encourir, elle 
est soumise aux m°mes obligations et assume les m°mes responsabilit®s quôun comptable public. 
 
ARTICLE 131 
Sans préjudice des dispositions du code pénal, la mise en cause de la responsabilité des contrôleurs 
budg®taires, des comptables publics et des gestionnaires de cr®dits est effectu®e au moyen dôune 
d®cision relevant respectivement des Cours et Tribunaux administratifs et du Conseil dôEtat 
conform®ment ¨ la loi fixant lôorganisation, la compétence et le fonctionnement des juridictions de 
lôordre administratif. 
Toutefois, la responsabilit® p®cuniaire dôun comptable public est mise en cause au moyen dôune 
décision de débet qui relève de la Cour des Comptes. 
 
TROISIÈME PARTIE : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EDITS ET DECISIONS BUDGETAIRES 
 
TITRE I. DU CHAMP ET DE LôOBJET DES EDITS ET DECISIONS BUDGETAIRES  
 
Du champ des édits et décisions budgétaires 
ARTICLE 132 
Lô®dit budg®taire concerne les finances de la Province.  
La décision budgétaire concerne les finances de lôEntit® Territoriale D®centralis®e, à savoir la Ville, la 
Commune, le Secteur ou la Chefferie. 
Le budget de la Province intègre celui des Entités Territoriales Décentralisées y rattachées à titre 
statistique et informatif. 
 
ARTICLE 133 
Ont le caract¯re dô®dits ou de d®cisions budg®taires : 

- Les édits ou d®cisions budg®taires de lôann®e ; 
- Les édits portant ouverture de crédits provisoires ; 
- Les édits ou décisions budgétaires rectificatifs ; 
- Les édits ou décisions portant reddition des comptes. 

 
De lôobjet des ®dits et d®cisions budg®taires 
ARTICLE 134 
Les édits et décisions budgétaires sont des actes par lesquels sont prévues et autorisées, par les 
organes délibérants respectifs, les ressources et les charges provinciales et locales dôun exercice 
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budgétaire. Ils en d®terminent, dans le respect de lô®quilibre budg®taire et financier, la nature, le 
montant et lôaffectation. 
Ils sont la traduction financi¯re annuelle du programme dôaction de d®veloppement de lôentit® 
concernée. 
 
TITRE II. DES RESSOURCES ET DES CHARGES DES PROVINCES ET DES ENTITES 

TERRITORIALES DECENTRALISEES 
 
ARTICLE 135 
Les ressources et les charges de la Province et des Entités Territoriales Décentralisées comprennent 
les ressources et les charges budgétaires ainsi que les ressources et les charges de trésorerie. 

Chapitre 1. Des ressources et des charges budgétaires 
 
ARTICLE 136 
Les ressources et les charges provinciales et des Entités Territoriales Décentralisées comprennent 
les ressources et les charges budgétaires retracées dans le budget sous forme de recettes et de 
dépenses. 
Le recours aux avances de la Banque Centrale est prohibé conformément aux dispositions de 
lôarticle 13 de la pr®sente loi sur les finances publiques.  
De m°me, le recours ¨ lôemprunt est encadr® par les dispositions de lôarticle 14 de la pr®sente loi sur 
les finances publiques. 

 
Des ressources budgétaires 
ARTICLE 137 
Les ressources du budget de la Province, ainsi que celles du budget des Entités Territoriales 
Décentralisées sont regroupées sous un même titre. 
Elles comprennent des ressources internes et des ressources extérieures. 
Elles sont distinguées suivant leur nature, conformément à la loi qui en fixe la nomenclature. 
Les ressources internes sont composées des recettes courantes, des recettes en capital et des 
recettes exceptionnelles détaillées aux articles 138 et 139 ci-dessous. 
Les ressources extérieures sont constituées, des dons et legs extérieurs courants, des dons et legs 
extérieurs projets, ainsi que des emprunts garantis par le Pouvoir Central. 
 
ARTICLE 138 
Les recettes courantes des Provinces comprennent : 

- la part des recettes à caractère national leur allouées conformément à la Constitution et dont 
les modalités de répartition avec les Entités Territoriales Décentralisées y rattachées sont 
déterminées dans les articles 230 et 231 de la présente loi sur les finances publiques ; 

- les impôts et taxes dôint®r°t commun nécessairement réparties entre la Province et les Entités 
Territoriales Décentralisées y rattachées, suivant les critères définis par la loi instituant 
lesdites taxes ; 

- les impôts et taxes spécifiques aux Provinces relevant de la fiscalité directe ou indirecte ; 
- les recettes administratives rattachées aux actes générateurs dont la décision relève de la 

Province ; 
- les recettes de participation de la Province. 

Les recettes en capital des Provinces comprennent : 
- les produits de cession dôactifs ; 
- les ressources et subventions affect®es aux d®penses dôinvestissement, notamment les 

ressources provenant de la Caisse Nationale de P®r®quation dont les modalit®s dôaffectation 
sont définies par la loi sur les finances publiques relative à son organisation et à son 
fonctionnement. 

Les recettes exceptionnelles des Provinces comprennent : les dons et legs intérieurs courants ; 
- les dons et legs intérieurs projets ; 
- les subventions éventuelles du Pouvoir Central, autres que celles affectées à 
lôinvestissement ; 
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- le produit des emprunts contract®s dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 136 de la pr®sente 
loi sur les finances publiques. 
 

ARTICLE 139 
Les recettes courantes de lôEntit® Territoriale D®centralis®e comprennent : 

- la part des recettes à caractère national leur réparties suivant les modalités déterminées dans 
les articles 230 et 231 ci-dessous ; 

- la quote-part des impôts et taxes dôintérêt commun ; 
- les impôts et taxes spécifiques aux Entités Territoriales Décentralisées relevant de la fiscalité 

directe ou indirecte ; 
- les recettes administratives rattachées aux actes générateurs dont la compétence relève des 

Entités Territoriales Décentralisées ; 
- les recettes de participation de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 

Les recettes en capital comprennent :les produits de cession dôactifs ; 
- les ressources et subventions affect®es aux d®penses dôinvestissement, notamment les 

ressources provenant de la Caisse Nationale de P®r®quation dont les modalit®s dôaffectation 
sont définies par la loi sur les finances publiques relative à son organisation et à son 
fonctionnement. 

Les recettes exceptionnelles de lôEntit® Territoriale D®centralis®e comprennent : 
- les dons et legs intérieurs ; 
- les subventions éventuelles du Pouvoir Central et de la Province autres que celles affectées à 
lôinvestissement ; 

- le produit des emprunts contract®s dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 136 de la pr®sente 
loi sur les finances publiques. 
 

Des charges budgétaires des Provinces et Entités Territoriales Décentralisées 
ARTICLE 140 
Les charges budgétaires sont classées par programme, par administration, par nature économique 
telles que définies par la nomenclature en vigueur ou suivant toute autre classification présentant un 
intérêt pour leur analyse, leur suivi et leur évaluation.  
Elles sont distinguées entre les dépenses courantes, les dépenses en capital et les prêts et avances. 
 
Les dépenses courantes sont groupées sous six titres à savoir :  

Titre I.  Dette publique en capital 
Titre II. Frais financiers 
Titre III. Dépenses de personnel  
Titre IV. Biens et matériels 
Titre V. Dépenses de prestations  
Titre VI. Transferts et interventions 

 

Les dépenses en capital sont groupées sous  deux titres à savoir :  
Titre VII. Equipements 
Titre VIII. Construction, réfection, réhabilitation, addition d'ouvrage et édifice, acquisition 

immobilière 
 

Les dépenses des Prêts et avances forment un titre à savoir :  
Titre IX. Prêts et avances 

Chapitre 2. Des crédits budgétaires 
 
De la nature des crédits budgétaires 
ARTICLE 141 
Les crédits budgétaires sont limitatifs, évaluatifs ou provisionnels. Ces trois catégories de crédits 
sont réparties distinctement. 
 
 
 
 
ARTICLE 142 
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Les crédits budgétaires sont limitatifs sous réserve des dispositions des articles 143 et 144 ci-
dessous. Les dépenses sur crédits limitatifs ne peuvent être engagées ni ordonnancées au-delà des 
dotations budgétaires. 
 
ARTICLE 143 
Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes des Provinces et des Entités Territoriales 
Décentralisées résultant de dispositions légales ou de conventions permanentes approuvées par édit 
ou décision. 
Les dépenses sur crédits évaluatifs sont régularisées soit par transfert de crédits disponibles au sein 
du budget g®n®ral, soit, en cas dôinsuffisance, par ouverture de nouveaux cr®dits inscrits dans un 
®dit ou d®cision budg®taire rectificatif ¨ soumettre ¨ lôapprobation de lôAssembl®e provinciale ou de 
lôorgane d®lib®rant local. 
 
ARTICLE 144 
Les crédits provisionnels sont ceux qui correspondent à des besoins qui ne peuvent être exactement 
chiffr®s au moment du vote de lô®dit ou de la d®cision budg®taire de lôann®e. Ils correspondent ¨ des 
dépenses accidentelles et imprévisibles, notamment les faits de guerre et les catastrophes 
naturelles. Les dépenses sur crédits provisionnels ne peuvent être ordonnancées que dans les 
limites des allocations budgétaires correspondantes. 
Toutefois, en cas dôinsuffisance de ces cr®dits, des cr®dits suppl®mentaires, dont la ratification est 
demand®e ¨ lôassembl®e provinciale ou ¨ lôorgane d®lib®rant local dans le prochain ®dit ou d®cision 
budg®taire, peuvent °tre ouverts par d®cision du Gouverneur ou responsable de lôex®cutif, d®lib®r®e 
en Conseil des ministres provinciaux ou collège exécutif 
 
ARTICLE 145 
Toute ouverture de crédits supplémentaires doit prévoir les voies et moyens nécessaires à leur 
ex®cution et sôaccompagner dôun rapport adress® ¨ lôassembl®e provinciale ou ¨ lôorgane d®lib®rant 
par le Gouverneur de Province, le Maire, le Bourgmestre, le Chef de secteur ou le Chef de chefferie. 
 
De la portée des crédits budgétaires 
ARTICLE 146 
Les crédits budgétaires sont autorisés pour une année. 
Ils ne peuvent °tre utilis®s que pour lôobjet pour lequel ils ont ®t® pr®vus, sauf dans les cas visés aux 
articles 149 à 154 de la présente loi sur les finances publiques. 
Les cr®dits budg®taires sont constitu®s dôautorisations dôengagement et de cr®dits de paiement. 
Les autorisations dôengagement constituent la limite sup®rieure des dépenses pouvant être 
engagées. Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
ordonnanc®es ou pay®es pendant lôann®e. 
Ils sont inscrits dans des programmes attribués aux Ministères ou Institutions au niveau provincial et 
à chaque entité territoriale décentralisée. 
 
ARTICLE 147 
Un programme regroupe les cr®dits destin®s ¨ mettre en îuvre une action ou un ensemble coh®rent 
d'actions relevant d'un même Ministère, Institution au niveau provincial ou entité territoriale 
décentralisée et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d'intérêt 
général, ainsi que des résultats attendus et faisant l'objet d'une évaluation au moyen dôindicateurs de 
performance. 
 

Chaque Ministère ou Institution au niveau provincial, ou chaque entité territoriale décentralisée peut 
créer un programme intitulé « administration générale » destinée à recevoir les crédits non 
spécifiquement affectés à un autre programme.  
Seule une disposition dô®dit ou d®cision budg®taire provinciale ou locale peut créer ou supprimer un 
programme. 
 
ARTICLE 148  
Les programmes peuvent être regroupés en fonctions.  
Les fonctions peuvent être institutionnelles, ministérielles ou interministérielles. 
La pr®sentation sous forme dôune fonction interministérielle entraîne une coordination dans 
lôex®cution des programmes et une pr®sentation conjointe de lôex®cution et des r®sultats dans lô®dit 
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ou décision portant reddition des comptes du budget de la Province ou de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée 
 
Des mouvements de crédits 
ARTICLE 149 
Les cr®dits ouverts au sein dôun programme sont fongibles ¨ lôint®rieur de chaque titre composant 
ledit programme.  
Toutefois les mouvements y relatifs font lôobjet dôun suivi conform®ment aux procédures fixées par le 
Ministre ou échevin chargé du budget.  
 
ARTICLE 150 
Sous réserve des dispositions particulières applicables aux budgets annexes édictées ¨ lôarticle 162 
de la présente loi sur les finances publiques, des virements et transferts de crédits peuvent intervenir 
en cours dôexercice pour modifier la r®partition initiale des cr®dits ouverts pour les programmes 
dûment créés. 

 
ARTICLE 151 
Sans pr®judice des dispositions de lôarticle 152 ci-dessous, des virements de crédits peuvent être 
opérés entre les titres des d®penses dôun m°me programme par voie dôarr°t® du Ministre ou échevin 
chargé du Budget sur proposition du Ministre ou responsable de lôinstitution au niveau provincial ou 
de lôentit® territoriale d®centralis®e concerné. 

 
ARTICLE 152 
Des transferts de crédits peuvent être opérés entre les programmes dôun m°me Minist¯re ou dôune 
m°me Institution ou dôune m°me entit® territoriale d®centralis®e. Ils concernent les titres de même 
nature repris dans chacun des programmes. 
Le montant cumulé des transferts de cr®dits effectu®s sous cette forme au cours dôune m°me ann®e 
ne peut exc®der 10 % des cr®dits ouverts par la loi de finances de lôann®e pour chacun des 
programmes concernés. Toutefois, sôagissant des cr®dits ouverts sur le titre des d®penses de 
personnel, les transferts effectu®s au cours dôune m°me ann®e ne peuvent excéder 2 % de leur 
montant. 
Ces transferts interviennent par décision du Gouverneur après avis du Ministre chargé du Budget et 
sur proposition du Ministre ou responsable dôinstitution concern® au niveau provincial, ou du 
responsable de lôex®cutif apr¯s avis de lô®chevin charg® du Budget et sur proposition de lô®chevin 
concerné. Ils sont ratifiés par le prochain édit ou décision budgétaire. 

 
ARTICLE 153 
Des transferts de crédits peuvent être effectués entre programmes de différents Ministères ou 
Institutions au niveau provincial ou de diff®rents secteurs au niveau de lôentit® territoriale 
décentralisée. Ces transferts peuvent concerner lôensemble des cr®dits dôun programme ou des 
crédits destinés à financer certaines actions dôun programme. Ils concernent les titres de même 
nature repris dans chacun des programmes. Ils interviennent par décision du Gouverneur après avis 
du Ministre chargé du Budget et sur proposition du Ministre ou responsable dôinstitution concerné au 
niveau provincial, ou du responsable de lôex®cutif apr¯s avis de lô®chevin charg® du Budget et sur 
proposition de lô®chevin concern®. Ils sont ratifiés par le prochain édit ou décision budgétaire. 
 
ARTICLE 154 
Sans préjudice des articles 150 à 153 de la présente loi sur les finances publiques, aucun virement ni 
transfert ne peut °tre effectu® au profit dôun programme non pr®vu par ou décision budgétaire. 
 
ARTICLE 155 
Les cr®dits ouverts au titre des d®penses de personnel dôun programme constituent le plafond des 
d®penses de cette nature pour lesquelles le montant des autorisations dôengagement annuelles 
ouvertes est égal au montant des crédits de paiement ouverts.  
 

Ils sont assortis de plafonds dôautorisation des emplois r®mun®r®s par le Pouvoir Central. Ces 
plafonds sont sp®cialis®s par Minist¯re, par Institution et par budget annexe. Les cr®ations dôemplois 
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nouveaux et la répartition des emplois autorisés ne peuvent être décidées que par une loi de 
finances. 
 

Aucun virement ni transfert ne peut être effectué au profit du titre des dépenses de personnel à partir 
dôun autre titre. 
 
Des crédits dôinvestissement 
ARTICLE 156 
Les autorisations dôengagement pluriannuelles relatives aux cr®dits dôinvestissement peuvent °tre 
révisées pour tenir compte des modifications techniques ou des variations de coûts. Ces révisions 
sont imput®es en priorit® sur les autorisations dôengagement ouvertes et non utilis®es ou, ¨ d®faut et 
par priorit®, sur les nouvelles autorisations dôengagement ouvertes dans le cadre dôun ®dit ou 
décision budgétaire. 
 
ARTICLE 157 
Les autorisations dôengagement pluri annuelles ainsi que les cr®dits de paiement  non consommés à 
la fin de lôexercice sur un programme et un titre d®termin®s sont report®s sur lóexercice suivant sur le 
m°me programme et le m°me titre ou, lorsquôil sôagit de cas exceptionnels d¾ment justifi®s, sur le 
m°me titre dôun programme poursuivant les m°mes objectifs. Les arr°t®s de report, pris 
conjointement par le Ministre chargé du Budget et le Ministre intéressé interviennent au plus tard le 
31 mars de lôann®e suivant celle ¨ la fin de laquelle la disponibilit® des autorisations dôengagement 
pluri annuelles et des crédits de paiement a été constatée.  
Ils sont ratifiés par le prochain édit ou décision budgétaire. 

Chapitre 3. Des affectations des recettes 
 
ARTICLE 158 
Conform®ment ¨ lôarticle 5 de la présente loi sur les finances publiques, aucune recette ne peut être 
affect®e ¨ une d®pense particuli¯re, lôensemble des recettes servant ¨ la couverture de lôensemble 
des dépenses du budget du Pouvoir Central. 
Toutefois, lô®dit ou la d®cision budg®taire peut pr®voir express®ment lôaffectation de certaines 
recettes à certaines dépenses. Ces affectations prennent la forme de budgets annexes au sein du 
budget général de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
 
Des budgets annexes 
ARTICLE 159 
Des budgets annexes retracent les seules opérations de certains services de la Province ou de 
lôEntit® Territoriale D®centralis®e non dotés de la personnalité juridique sôadonnant ¨ titre principal ¨ 
une activité de production de biens ou de prestations de services rémunérés sous forme de 
redevances. 
Lô®quilibre des budgets annexes est assur® soit par un versement au budget g®n®ral en cas 
dôexc®dent, soit par une subvention en cas de déficit dûment justifié par la situation bilantaire. 

 
ARTICLE 160 
Un budget annexe constitue un programme tel que d®fini ¨ lôarticle 147 de la présente loi sur les 
finances publiques. 
La cr®ation ou la suppression dôun budget annexe et lôaffectation dôune recette ¨ un tel budget 
sôop¯rent par les ®dits ou d®cisions budg®taires de lôann®e ou rectificatifs. 

 
ARTICLE 161 
Les budgets annexes sont présentés en deux sections. La section des opérations courantes retrace 
les recettes et les dépenses dôexploitation et la section des op®rations en capital retrace les 
d®penses dôinvestissements et les ressources affect®es ¨ ces d®penses. 

 
ARTICLE 162 
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Aucun des mouvements de crédits prévus aux articles 149 à 153 de la présente loi sur les finances 
publiques ne peut être effectué ni entre un budget annexe et le budget général auquel il est rattaché, 
ni entre budgets annexes. 

Chapitre 4. Des ressources et des charges de trésorerie 
 
ARTICLE 163 
Les ressources et les charges de trésorerie résultent des opérations suivantes : 

- Le mouvement des disponibilit®s de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e ; 

- Lô®mission, la conversion et le remboursement des emprunts ¨ court terme effectu®s dans le 
cadre des autorisations donn®es par lô®dit ou d®cision budgétaire. 
 

ARTICLE 164 
Le placement des disponibilités des Provinces et des Entités Territoriales Décentralisées est effectué 
conform®ment aux autorisations annuelles g®n®rales ou particuli¯res donn®es par lô®dit ou la 
d®cision budg®taire de lôann®e.  

 
TITRE III. DE LôELABORATION ET DE LA PRESENTATION DES EDITS ET DECISIONS 

BUDGETAIRES 

#ÈÁÐÉÔÒÅ ρȢ $Å ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÄÉÔÓ ÅÔ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅÓ 
 
ARTICLE 165 
Le projet dô®dit ou de d®cision budg®taire de lôann®e est élaboré conformément aux orientations 
émises chaque ann®e par le Premier Ministre telles que d®finies ¨ lôarticle 12. 
 

Ces orientations sont traduites et notifiées par instruction du Gouverneur de Province tant aux 
instances provinciales que locales. 
Ces dernières élaborent un cadre de dépenses à moyen terme portant sur une période de trois 
années duquel découlent leurs prévisions budgétaires et leurs projections de dépenses, y compris 
celles de leurs budgets annexes. 
Le cadre de dépenses à moyen terme comprend : 

- La détermination des objectifs budgétaires pluriannuels en matière de dépenses ; 
- Lôallocation des ressources aux diff®rents secteurs en fonction des priorit®s des strat®gies 
sectorielles et sur la base dôun cadre macro ®conomique national ; 

- La mise en place dôindicateurs de performance permettant le suivi et le contr¹le de lôex®cution 
du budget. 
 

ARTICLE 166 
Sous lôautorit® du Gouverneur ou du responsable de lôex®cutif, le Ministre provincial ou lô®chevin 
chargé du Budget, au vu des documents d®taill®s ¨ lôarticle 165 ci-dessus, prépare le projet dô®dit ou 
d®cision budg®taire de lôann®e qui est arr°t® par le Gouvernement provincial ou le conseil coll®gial 
local. Après délibération en conseil des ministres ou conseil collégial, ledit projet est déposé, pour 
examen et adoption, ¨ lôassembl®e provinciale ou lôorgane d®lib®rant conform®ment ¨ lôarticle    de la 
présente loi sur les finances publiques. 

Chapitre 2. De la présentation des édits et décisions budgétaires 
 
Du contenu des ®dits ou d®cisions budg®taires de lôann®e 
ARTICLE 167 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e contient, pour une ann®e civile, toutes les ressources et 
toutes les charges de la Province ou de lôentit® territoriale d®centralis®e qui traduisent ¨ travers un 
document unique appel® budget de la Province ou de lôentit® territoriales décentralisée les 
programmes dôactions du Gouvernement provincial ou du Coll¯ge ex®cutif de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée, ainsi que leurs évaluations en termes dôobjectifs et de r®sultats attendus. 
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Chaque budget comprend le budget général de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e 
concernée et, le cas échéant, les budgets annexes tels que définis aux articles 159 à 161 de la 
présente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 168 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e comprend lô®valuation de chaque nature de recettes 
budgétaires  de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e comporte toutes les dispositions relatives aux affectations de 
recettes au sein du budget général de lôentit®. 

 
ARTICLE 169 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e fixe pour le budget provincial ou pour celui des Entit®s 
Territoriales D®centralis®es, par programme, le montant des autorisations dôengagement et des 
crédits de paiement. 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e fixe, par Minist¯re, Institution ou service local et par budget 
annexe, les plafonds des autorisations dôemplois, le montant des autorisations dôengagement et des 
crédits de paiement ouverts. 

 
ARTICLE 170 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e fixe les plafonds des charges du budget g®n®ral de la 
Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e et de chaque budget annexe, ainsi que le plafond 
dôautorisation des emplois r®mun®r®s. 
Il arr°te les donn®es g®n®rales de lô®quilibre budg®taire. 
Toutefois, lô®dit budg®taire fixe globalement la dotation, en termes de recettes ¨ caract¯re national et 
dôint®r°t commun, destin®e aux ressources des Entit®s Territoriales D®centralis®es qui en 
dépendent, conformément aux articles de la présente loi sur les finances publiques. 

 
ARTICLE 171 
Lô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e peut approuver des conventions financi¯res et comporter 
toute disposition relative ¨ lôinformation et au contr¹le de lôAssembl®e provinciale ou de lôorgane 
délibérant sur la gestion des finances de la Province ou de lôEntité Territoriale Décentralisée. 
Toutefois, lô®dit budg®taire de lôann®e peut définir les modalités de répartition des concours des 
Provinces aux Entités Territoriales Décentralisées. 

 
Du contenu des édits ou décisions budgétaires rectificatifs 
ARTICLE 172 
Sous réserve des exceptions prévues aux articles 152, 153,157 et 196 de la présente loi sur les 
finances publiques, seuls les ®dits ou d®cisions budg®taires rectificatifs peuvent, en cours dôann®e, 
modifier certaines dispositions de lô®dit ou de la d®cision budg®taire de lôann®e. 
 
Du contenu de lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes 
ARTICLE 173 
Lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes, dont lô®laboration est supervis®e par le Ministre 
provincial ou lô®chevin charg® des Finances, constate les r®sultats d®finitifs dôex®cution de lô®dit ou 
de la d®cision budg®taire de lôann®e ¨ laquelle il se rapporte. Il approuve les différences entre les 
résultats et les prévisions dudit édit ou de ladite décision de lôann®e compl®t®e, le cas ®ch®ant, par 
ses édits ou décisions budgétaires rectificatifs. 
A cet effet, lô®dit ou d®cision budg®taire portant reddition des comptes est pr®sent® dans les m°mes 
formes que les ®dits ou les d®cisions budg®taires de lôexercice clos auquel il se rapporte. 

 
ARTICLE 174 
Chaque ann®e, lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes arr°te le compte g®n®ral de la 
Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e et r¯gle d®finitivement le budget de lôexercice 
précédent. 
A ce titre, cet édit ou décision constate le montant des encaissements des recettes et des dépenses 
payées se rapportant à une même année, le cas échéant, il approuve, par le vote des crédits 
complémentaires, les dépassements de crédits résultant des cas de force majeure. 
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Lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes annule la diff®rence entre le montant des cr®dits 
ouverts par le budget et le montant de dépenses payées au 31 décembre augmenté de celui des 
cr®dits report®s conform®ment ¨ lôarticle 157 et 195 de la présente loi sur les finances publiques.  

 
ARTICLE 175 
Lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes du budget de la Province et des Entit®s Territoriales 
Décentralisées établit le compte de résultats qui comprend : 

- le d®ficit ou lôexc®dent r®sultant de la différence entre les recettes et les dépenses du budget 
général et des budgets annexes ; 

- les profits et pertes résultant éventuellement de la gestion des opérations de trésorerie. 
Cet ®dit ou d®cision autorise lôinscription des r®sultats d®finitifs des opérations au compte consolidé 
destin® ¨ lôenregistrement des soldes positifs obtenus au cours des diff®rentes gestions budg®taires. 

 
Du contenu de lô®dit ou d®cision portant ouverture de cr®dits provisoires 
ARTICLE 176 
Lô®dit ou d®cision portant ouverture de crédits provisoires autorise le recouvrement des recettes et 
lóengagement des d®penses n®cessaires au fonctionnement minimum des services de la Province ou 
de lôEntit® Territoriale D®centralis®e lorsque le Gouvernement ou le Collège exécutif nôa pas déposé 
le projet dô®dit ou de d®cision budg®taire de lôann®e en temps utile pour °tre promulgu® dans le délai 
prévu respectivement aux articles 185 et 186 de la présente loi sur les finances publiques. Les délais 
pendant lesquels elle peut être exécutée sont précisés par ces mêmes articles. 
 
Des documents annexes aux projets dô®dit ou d®cision budg®taire de lôann®e 
ARTICLE 177 
Font partie intégrante au projet dô®dit budg®taire de lôann®e les documents ci-après : 

1) lôétat présentant la dotation globale et la répartition des recettes à caractère national et 
dôint®r°t commun revenant aux Entités Territoriales Décentralisées de la Province ; 

2) lô®tat montrant les pr®visions de d®penses par minist¯re ou par institution provincial et par 
programme et titre, pour lôexercice budg®taire ; 

3) lô®tat relatif ¨ lô®quilibre budg®taire et financier ; 
4) le document du cadrage des dépenses à moyen terme pour les trois années à venir 

actualisé par glissement et détaillé par ministère ou institution et programme ;  
5) lô®tat relatif aux autorisations dôengagement pluriannuelles par minist¯re ou institution et 

par programme  
6) lô®tat retra­ant les subventions ou dotations inscrites au budget g®n®ral de la Province ; 
7) lô®tat relatif aux plafonds dôautorisations des emplois r®mun®r®s par la Province, à la 
cr®ation dôemplois nouveaux et ¨ la r®partition des emplois autoris®s. 
 

ARTICLE 178 
Font partie intégrante au projet de décision budgétaire de lôann®e les documents ci-après : 

1) lô®tat montrant les pr®visions de d®penses par programme et titre pour lôexercice 
budgétaire ; 

2) lô®tat relatif ¨ lô®quilibre budg®taire et financier; 
3) le document du cadrage des dépenses à moyen terme pour les trois années à venir 

actualisé par glissement et détaillé par programme ;  
4) lô®tat relatif aux autorisations dôengagement pluriannuelles par programme ; 
5) lô®tat retra­ant les subventions ou dotations inscrites au budget g®n®ral de lôEntit® 

Territoriale Décentralisée ; 
6) lô®tat relatif aux plafonds dôautorisations des emplois r®mun®r®s par lôEntit® Territoriale 

Décentralis®e, ¨ la cr®ation dôemplois nouveaux et ¨ la r®partition des emplois autoris®s. 
 

ARTICLE 179 
Sont joints au projet dô®dit budg®taire de lôann®e les documents ci-après : 
 

1) lôexpos® g®n®ral qui fait la synth¯se du budget et fixe les objectifs de la politique économique 
et financi¯re de la Province en pr®cisant les priorit®s et qui d®crit lôenvironnement 
®conomique dans lequel il a ®t® pr®par®, les perspectives futures traduites sous la forme dôun 
cadre budg®taire ¨ moyen terme et le niveau dôex®cution du budget en cours ; 
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2) le rapport dô®valuation de lôex®cution du budget de lôann®e pr®c®dente rendant compte des 
changements apport®s ¨ lôorientation financi¯re fix®e par le cadrage des d®penses ¨ moyen 
terme antérieur et qui analyse les conditions dans lesquelles a été exécuté le budget de 
lôexercice ant®rieur ; 

3) le projet dô®dit portant reddition des comptes du budget de la Province du dernier exercice au 
cas o½ il nôaurait pas ®t® d®pos® ¨ la date telle que d®termin®e ¨ lôarticle 190 de la pr®sente 
loi sur les finances publiques ; 

4) lôannexe explicative faisant conna´tre notamment : 
Á lôanalyse des pr®visions de chaque recette budg®taire ; 
Á le d®veloppement par titre de lôestimation des cr®dits ; 
Á lô®tat r®capitulatif des cr®dits ¨ reporter dans le cadre des autorisations 
dôengagement et des cr®dits de paiement vis®s ¨ l'article 157 de la présente loi 
sur les finances publiques ; 

Á lô®tat d®taill® de lôencours et des ®ch®ances du service de la dette de la 
Province. 

Á lô®tat d®taill® des restes ¨ payer de la Province ®tabli ¨ la date la plus récente 
du d®p¹t du projet dô®dit budg®taire ; 

Á lô®tat d®taill® des restes ¨ recouvrer sur les exercices ant®rieurs. 
 
ARTICLE 180 
Sont joints au projet de d®cision budg®taire de lôann®e les documents ci-après : 

1) lôexpos® g®n®ral qui fait la synthèse du budget et fixe les objectifs de la politique 
économique et financière de lôEntit® Territoriale D®centralis®e en précisant les priorités et 
qui d®crit lôenvironnement ®conomique dans lequel il a ®t® pr®par®, les perspectives 
futures traduites sous la forme dôun cadre budg®taire ¨ moyen terme et le niveau 
dôex®cution du budget en cours ; 

2) le rapport dô®valuation de lôex®cution du budget de lôann®e pr®c®dente rendant compte 
des changements apport®s ¨ lôorientation financi¯re fix®e par le cadrage des dépenses à 
moyen terme antérieur et qui analyse les conditions dans lesquelles a été exécuté le 
budget de lôexercice ant®rieur ; 

3) le projet de décision portant reddition des comptes du budget de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée du dernier exercice au cas o½ il nôaurait pas ®t® d®pos® ¨ la date telle que 
d®termin®e ¨ lôarticle 190 de la présente loi sur les finances publiques ; 

4) lôannexe explicative faisant conna´tre notamment : 
Á lôanalyse des pr®visions de chaque recette budg®taire ; 
Á le développement par titre de lôestimation des cr®dits ; 
Á lô®tat r®capitulatif des cr®dits ¨ reporter dans le cadre des autorisations 
dôengagement et des cr®dits de paiement vis®s ¨ l'article 157 de la présente loi 
sur les finances publiques ; 

Á lô®tat d®taill® de lôencours et des ®ch®ances du service de la dette de lôEntit® 
Territoriale Décentralisée 

Á lô®tat d®taill® des restes ¨ payer de lôEntit® Territoriale D®centralis®e ®tabli ¨ la 
date la plus r®cente du d®p¹t du projet dô®dit budg®taire ; 

Á lô®tat d®taill® des restes ¨ recouvrer sur les exercices antérieurs. 
 
Des documents annexes aux projets dô®dit ou d®cision budg®taire rectificatifs 
ARTICLE 181 
Sont joints aux projets dô®dits ou d®cisions budg®taires rectificatifs : 

1) le rapport pr®sentant lô®volution de la situation ®conomique et budgétaire justifiant les 
dispositions ou modifications quôils comportent ; 

2) une annexe explicative détaillant les modifications de crédits ou des autorisations de 
recettes proposées ; 

3) les tableaux récapitulatifs de mouvements des crédits intervenus par voie réglementaire au 
cours de lôann®e. 

 
Des documents annexes au projet dô®dit ou d®cision portant reddition des comptes du budget 
de la Province et des Entités Territoriales Décentralisées 
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ARTICLE 182 
Sont annex®s au projet dô®dit ou de d®cision portant reddition des comptes et qui en font partie 
intégrante, les états ci-après : 

1) la synth¯se des recettes et des d®penses de lôexercice pr®c®dent ; 
2) le compte de disponibilités de la Province ou De lôentit® territoriale d®centralis®e 
3) lô®tat comparatif des recettes prévisionnelles et des recettes effectivement réalisées, 
class®es dôapr¯s leur nature ; 

4) lô®tat comparatif des cr®dits budg®taires et des d®penses effectivement ex®cut®es tant en 
engagement, liquidation, ordonnancement quôen paiement, en indiquant les écarts 
significatifs ; 

5) la situation de la dette publique interne, arr°t®e au dernier jour de lôexercice ®coul®, 
montrant pour chaque ®l®ment de la dette, le capital emprunt®, lôencours au premier et au 
dernier jour de lôexercice, le service de la dette ; 

6) lô®tat comparatif des autorisations dôengagement et des d®penses effectivement engag®es 
mettant en valeur les crédits de paiement à reporter. 

 
ARTICLE 183 
Lô®dit ou d®cision portant reddition des comptes de la Province ou de lôEntité Territoriale 

Décentralisée est accompagné :  

1) du rapport explicatif des d®passements et de la nature du r®sultat de lôex®cution du 
budget ; 

2) du rapport dô®valuation pr®cisant les conditions dans lesquelles le budget a ®t® ex®cut®, 
ainsi que, pour chaque programme, lôex®cution budg®taire, le degr® dôatteinte des 
objectifs, les résultats obtenus et les explications relatives aux écarts constatés. 

 
TITRE IV. DU DEPOT ET DU VOTE DES EDITS OU DECISIONS BUDGETAIRES 
 
ARTICLE 184 
Afin de permettre aux Provinces et aux Entit®s Territoriales D®centralis®es dôint®grer les informations 
définitives contenues respectivement dans le budget du Pouvoir Central et dans celui de la Province, 
le budget de la Province est voté après celui du Pouvoir Central. De même, le budget de lôEntit® 
Territoriale Décentralisée est voté après celui de la Province.  
En vue de respecter le principe budg®taire dôannualit®, du premier janvier de lôann®e jusquôau vote et 
à la promulgation du budget de la même année, les Provinces et les Entités Territoriales 
Décentralisées sont autorisées, dôune part, ¨ recouvrer les recettes, et dôautre part ¨ reconduire, par 
douzi¯mes, le budget de lôexercice pr®c®dent afin de payer les d®penses courantes et les d®penses 
en capital pour lesquelles des crédits de paiement sont à reporter.  
 
Du dépôt des édits et des d®cisions budg®taires de lôann®e  
ARTICLE 185 
Le projet dô®dit budg®taire de lôann®e, y compris les ®tats et documents pr®vus aux articles 177 et 
179 de la présente loi sur les finances publiques est déposé par le Gouvernement provincial sur le 
bureau de lôAssembl®e Provinciale au plus tard le 31 janvier pour °tre vot® et promulgu® au plus tard 
le 28 f®vrier de lôann®e de son ex®cution. 
 

Si lôAssembl®e Provinciale nôadopte pas le projet de lô®dit budg®taire de lôann®e avant le 28 f®vrier, 
les dispositions dudit projet sont mises en vigueur par arrêté du Gouverneur de la Province, délibéré 
en Conseil des Ministres, au premier mars de la même année. 
 

Si quinze (15) jours avant la fin de la session budgétaire, soit le 1er avril, le Gouvernement provincial 
nôa toujours pas d®pos® son projet de budget de lôann®e en cours, il est r®put® d®missionnaire.  
 

Dans ce cas, le Gouvernement provincial, exp®diant les affaires courantes, demande ¨ lôAssembl®e 
provinciale lôouverture de cr®dits provisoires. A cet effet, le Gouvernement d®pose, devant 
lôAssembl®e, avant le 5 avril de lôann®e, un projet dô®dit portant ouverture de cr®dits provisoires.  
A défaut de vote, dans les dix (10) jours du dépôt, le projet est mis en vigueur le 16 avril par arrêté 
du Gouverneur de la Province, délibéré en Conseil des Ministres. 
 

Si le Gouvernement est r®put® d®missionnaire, lô®dit portant ouverture de crédits provisoires est mis 
en ex®cution jusquôau vote de lô®dit budg®taire de lôann®e. 
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ARTICLE 186 
Le projet de d®cision budg®taire de lôann®e, y compris les ®tats et documents pr®vus aux articles 178 
et 180 de la présente loi sur les finances publiques est d®pos® par lôex®cutif de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée sur le bureau de lôorgane d®lib®rant concern® au plus tard le 15 mars pour °tre vot® et 
promulgu® au plus tard le 31 mars de lôann®e de son ex®cution.  
Si lôorgane d®lib®rant concern® nôadopte pas le projet de d®cision budg®taire de lôann®e avant le 31 
mars, les dispositions dudit projet sont mises en vigueur par le responsable du Collège exécutif au 
premier avril de la même année. 
 

Si le Coll¯ge ex®cutif local nôa toujours pas d®pos® son projet de budget de lôann®e en cours au 15 
mars de la même année, il est réputé démissionnaire.  
Dans ce cas, le coll¯ge ex®cutif local, exp®diant les affaires courantes, demande ¨ lôorgane 
d®lib®rant lôouverture de cr®dits provisoires. A cet effet, le responsable du Coll¯ge ex®cutif d®pose, 
devant lôorgane d®lib®rant, avant le 15 mars de lôann®e, un projet de d®cision portant ouverture de 
crédits provisoires.  
A défaut de vote, dans les dix (10) jours du dépôt, le projet est mis en vigueur le 26 mars par arrêté 
de lôautorit® ex®cutive locale, apr¯s d®lib®ration par le Coll¯ge ex®cutif local. 
 

Si le Collège exécutif local est réputé démissionnaire, la décision portant ouverture de crédits 
provisoires est mise en ex®cution jusquôau vote de la décision budgétaire de lôann®e. 

 
 
De lôint®gration des d®cisions aux ®dits budg®taires  
ARTICLE 187 
Apr¯s le vote et la promulgation de lô®dit budg®taire de lôann®e, au plus tard le 28 f®vrier, ou celui 
portant ouverture de crédits provisoires un édit de consolidation intégrant les budgets des Entités 
Territoriales Décentralisées de la Province est déposé au plus tard le cinq mai sur le bureau de 
lôAssembl®e provinciale pour °tre transmis au Gouvernement Central par le Gouverneur de la 
Province au plus tard le 31 mai de cette même année. 
Apr¯s le vote et la promulgation de la d®cision budg®taire de lôannée, au plus tard le 31 mars, la dite 
décision ou celle portant ouverture de crédits provisoires est transmise, avant le 15 avril au 
Gouverneur de Province pour intégration dans le budget de la Province. 
 
Du vote des édits et décisions budgétaires 
ARTICLE 188 
Les ®valuations des recettes font lôobjet dôun vote global pour le titre sous lequel elles sont 
regroup®es sur le budget de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e et dôun vote par 
budget annexe. 
Les dépenses de toute nature du budget de la Province et de lôEntit® Territoriale D®centralis®e sont 
votées par programme. 
 
ARTICLE 189 
Les édits et les décisions budgétaires votés sont soumis, pour contrôle de légalité, au représentant 
de lôEtat en Province qui les rend ex®cutoires par lôapposition de la date de réception. Ils doivent être 
publi®s ¨ la diligence de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
Outre la v®rification de lô®quilibre budg®taire, le contr¹le de l®galit® porte notamment sur :  

- La r®gularit® du vote de lôorgane délibérant ; 
- Lôétablissement régulier des taxes ou impositions nouvelles ou autres ressources ; 
- Les inscriptions et la présentation budgétaires, conformes aux prescriptions législatives et 

réglementaires. 
 

ARTICLE 190 
Le projet dô®dit ou de d®cision portant reddition des comptes doit être voté respectivement avant le 
31 janvier et le 15 mars de lôann®e suivant lôexercice auquel il se rapporte et transmis, pour contr¹le 
de l®galit®, au repr®sentant de lôEtat en Province, qui le rend ex®cutoire ou non. 
Si le projet dô®dit ou de d®cision budg®taire nôest pas vot® dans les d®lais prescrits, le repr®sentant 
de lôEtat en Province saisit la Cour des Comptes qui prend toutes dispositions en la mati¯re.  
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Les modalit®s dô®tablissement et de pr®sentation du compte de gestion de la Province ou de lôEntit® 
Territoriale Décentralisée sont définies dans le règlement général sur la comptabilité publique. 
 
TITRE V. DE LôEXECUTION DU BUDGET DES PROVINCES ET DES ENTITES TERRITORIALES 
DECENTRALISEES 

#ÈÁÐÉÔÒÅ ρȢ $Å ,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ Äu budget 
 
ARTICLE 191 
Les crédits sont ouverts par les édits ou décision budgétaires. 
La mise à disposition des crédits aux ordonnateurs est opérée par programme et détaillée par titre 
conformément à la répartition figurant dans les édits ou décisions budgétaires.  
Les crédits sont mis à disposition par décision des Ministres provinciaux ou échevins chargés du 
Budget. 

 
ARTICLE 192 
Toute recette r®guli¯rement constat®e par les services g®n®rateurs des recettes fait lôobjet, 
préalablement à son recouvrement, dôune liquidation et dôun ordonnancement. 
Toute recette pay®e au comptant fait lôobjet apr¯s son encaissement dôun ordonnancement pour 
régularisation.  
Toute d®pense r®guli¯rement engag®e et liquid®e par les ordonnateurs fait lôobjet, pr®alablement ¨ 
son paiement, dôun ordonnancement 
 
ARTICLE 193 
Les recettes sont prises en compte au titre, du budget de lôann®e, au cours de laquelle elles sont 
encaissées par un comptable public 
Les d®penses sont prises en compte au titre du budget de lôann®e au cours de laquelle elles sont 
effectivement payées. Elles doivent être payées sur les crédits de ladite année, quelle que soit la 
date de la créance. 
 
ARTICLE 194 
Lôencaissement des recettes des Provinces et des Entit®s Territoriales D®centralis®es ainsi que le 
règlement de leurs dépenses sont assurés par un comptable public. 
 
ARTICLE 195 
Les propositions de dépenses formulées par les ordonnateurs restent dans la limite des crédits 
budgétaires correspondants et demeurent subordonnées aux autorisations, avis ou visas prévus par 
les lois et r¯glements en vigueur. Les engagements de d®penses, autres que de personnel, sôy 
rapportant nôinterviennent, sauf urgence, apr¯s le 31 octobre de chaque ann®e. 
Les parties des cr®dits disponibles ¨ la fin de lôann®e budg®taire, destin®es à couvrir des dépenses 
r®sultant dôobligations existant ¨ charge de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®es, ¨ la 
date du 31 octobre, et qui nôont pu °tre ordonnanc®es et pay®es au 31 d®cembre, peuvent °tre 
report®es ¨ lôann®e suivante. 
Ces parties des crédits sont ajoutées aux crédits de paiement correspondant du budget de ladite 
année. 
 
ARTICLE 196 
Les articles et montants des d®penses courantes auxquels la proc®dure d®finie ¨ lôarticle ci-dessus 
est applicable, sont énumérés dans un état approuvé par décision du Gouverneur ou du responsable 
de lôex®cutif prise sur proposition conjointe des Ministres ou ®chevins charg® du Budget et des 
Finances, dans les deux mois qui suivent la fin de lôann®e budg®taire. 
 
ARTICLE 197 
Les opérations, financ®es en tout ou partie sur ressources ext®rieures, ne peuvent faire lôobjet de 

demande dôengagement tant que les financements ne sont pas mobilis®s.  
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Chapitre 2. De la définition et de la tenue des comptabilités 
 
Des différentes comptabilités 
ARTICLE 198 
Il est tenu, au sein des administrations, une comptabilité administrative, une comptabilité budgétaire, 
une comptabilité générale et une comptabilité des matières. 

 
De la définition et de la tenue de la comptabilité administrative 
ARTICLE 199 
Dans chaque Province et Entité Territoriale Décentralisée il est tenu une comptabilité administrative 
qui concerne lô®tablissement et la mise en recouvrement des recettes ainsi que lôengagement et 
lôordonnancement des d®penses. Les r¯gles concernant la tenue de cette comptabilité, à savoir sa 
forme, la nomenclature budg®taire appliqu®e, le fait g®n®rateur ainsi que lôautorit® responsable sont 
fix®s par voie r®glementaire ¨ lôinitiative du Ministre charg® du Budget National. 
Elle permet de suivre la consommation des crédits et dôassurer la tra­abilit® des recettes. 
 
ARTICLE 200 
La comptabilité budgétaire retrace les opérations dôencaissement des recettes et de paiement des 
dépenses. Elle d®termine la situation de caisse de la Province et de lôEntit® Territoriales 
Décentralisée. Elle est tenue par les comptables publics, par année, du 1er janvier au 31 décembre, 
suivant les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 193 susvis®.  
Elle complète la comptabilité administrative tenue par les ordonnateurs dont elle doit être 
rapprochée. 
Toutefois, dans les conditions fixées par décret du Premier Ministre, sur proposition des Ministres 
chargés du Budget et des Finances délibérée en Conseil des Ministres, des recettes et des 
d®penses budg®taires peuvent °tre comptabilis®es au cours dôune p®riode compl®mentaire ¨ lôann®e 
civile, dont la dur®e ne peut exc®der le 31 janvier de lôann®e suivante. En outre, lorsquôune loi de 
finances rectificative est promulgu®e au cours du dernier mois de lôann®e civile, les op®rations de 
recettes et de d®penses quôelle prévoit peuvent être exécutées au cours de cette période 
complémentaire.  
Les modalités de tenue de cette comptabilité sont précisées dans le Règlement Général sur la 
Comptabilité Publique. 

 
ARTICLE 201 
La comptabilité générale enregistre les opérations relatives aux recettes et aux dépenses 
budgétaires, à la trésorerie et au patrimoine et aux valeurs dôexploitation selon les normes arrêtées 
par le Ministre chargé des Finances. 
Le plan comptable du Pouvoir Central sôinspire du plan comptable national tout en tenant compte des 
spécificités de la personne publique. Il est fixé par décret pris en Conseil des Ministres sur le rapport 
des Ministres chargés du Budget et des Finances. 

 
ARTICLE 202 
La comptabilité générale permet de dégager des situations périodiques, les états financiers, les 
restes ¨ payer et ¨ recouvrer et le r®sultat de fin dôexercice. 
Elle est tenue suivant la règle de la partie double et le principe de la constatation des droits et 
obligations. 
Il sôagit dôune comptabilit® dôexercice ou comptabilité en droits constatés dans laquelle les opérations 
sont prises en compte au titre de lôexercice auquel elles se rattachent, ind®pendamment de leur date 
dôencaissement ou paiement. 

 
De la définition de la comptabilité matière 
ARTICLE 203 
La comptabilité des matières a pour objet la description des existants et des mouvements 
concernant : 

- les biens meubles et immeubles, 
- les stocks de toute catégorie, 

- les titres et valeurs. 
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De lôautorit® responsable 
ARTICLE 204 
Les ordonnateurs sont chargés du suivi de la comptabilit® administrative de lôengagement jusquô¨ 
lôordonnancement. 
Les comptables publics sont habilités à tenir la comptabilisation des opérations budgétaires 
dôencaissement de recettes et de règlement de dépenses, qui constituent la comptabilité budgétaire 
et ¨ tenir la comptabilit® g®n®rale de lôensemble des op®rations. 
Les comptables publics tiennent également la comptabilité des matières. 

#ÈÁÐÉÔÒÅ σȢ $Å ÌÁ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ 
 
De la comp®tence en mati¯re dôex®cution du budget 
ARTICLE 205 
Sont comp®tents en mati¯re dôex®cution du budget, les ordonnateurs et les comptables publics. 
 
Des ordonnateurs 
ARTICLE 206 
Sont ordonnateurs, chaque responsable dôInstitution, chaque Ministre, chaque responsable de 
budget annexe ou les personnes déléguées par eux au niveau central et au niveau déconcentré. 
Les ordonnateurs ont le pouvoir, dans la limite des crédits budgétaires qui leur sont accordés par les 
édits ou décisions budgétaires, et dans le respect des lois, règlements et instructions qui régissent la 
matière, et sous réserve du pouvoir de régulation des crédits budgétaires du Ministre ou Echevin 
ayant en charge le budget et du pouvoir de gestion de la trésorerie du Ministre ou Echevin ayant en 
charge les finances, dôengager, de liquider et dôordonnancer les d®penses n®cessaires au 
fonctionnement de leur Institution ou Ministère, ou service local, ou budget annexe rattaché.  
De même, ils constatent, liquident et ordonnancent les recettes diverses relevant de leurs 
administrations.  
 
ARTICLE 207 
Les Ministres provinciaux chargés des Finances et du Budget, les autres Ministres provinciaux, le 
responsable de lôAssembl®e provinciale, ordonnateurs de leurs services en Province et le ou les 
comptables publics leurs assignés sont compétents en mati¯re dôex®cution du budget de la Province. 
Les échevins chargés des Finances et du Budget, les autres échevins, le responsable du Conseil 
local, ordonnateurs de leurs services au niveau local et le ou les comptables publics leurs assignés 
sont compétents en mati¯re dôex®cution du budget de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
 
ARTICLE 208 
Le Ministre provincial ou lô®chevin charg® des finances assure respectivement la gestion de la 
tr®sorerie de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e, par rapport au plan dôengagement 
et au plan de trésorerie, par le truchement des comptables publics sous tutelle du Ministère du 
Pouvoir Central chargé des Finances. 
Il est ordonnateur de recettes fiscales de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralisée et des 
dépenses de son ministère ou secteur. 
Il délègue tout ou partie de ses compétences à des fonctionnaires qualifiés. 
 
ARTICLE 209 
Le Ministre provincial ou lô®chevin chargé du Budget est le contrôleur général du Budget de la 
Province ou de lôEntité Territoriale Décentralisée.  
Il assure le suivi et le contr¹le de lôex®cution du budget. A ce titre, il délègue tout ou partie de ses 
pouvoirs aux contrôleurs budgétaires affectés auprès de chaque ordonnateur.  
Il communique à tous les ministres provinciaux ou échevins les montants leur alloués dans le cadre 
de lôex®cution de leurs programmes. 
Il gère les crédits relatifs aux charges communes de la Province ou de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée. 
Il est ordonnateur des dépenses de son ministère ou secteur. A ce titre il délègue tout ou partie de 
ses fonctions à des fonctionnaires qualifiés. 
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ARTICLE 210 
Tout projet dô®dit, toute décision ou convention quelconque pouvant avoir une répercussion 
immédiate ou future, tant sur les recettes que sur les dépenses ainsi que tout acte dôadministration 
portant cr®ation dôemploi, extension des cadres, ou modification du statut p®cuniaire des agents de 
carrière des services publics de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e, doivent être 
soumis respectivement ¨ lôavis pr®alable des Ministres provinciaux ou échevins chargés du Budget 
et des Finances. 
 
ARTICLE 211 
Les Ministres provinciaux, les ®chevins, les responsables dôAssembl®es provinciales et de conseils 
locaux sont ordonnateurs des dépenses de leur ministère, secteur et institution.  
Ils délèguent tout ou partie de leurs pouvoirs à des fonctionnaires qualifiés. 
 
Des comptables publics 
ARTICLE 212 
Les comptables publics exécutent au nom de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e, et 
pour son compte, des opérations de recettes et de dépenses, de maniement de fonds et de valeurs 
dont ils ont la garde ainsi que les opérations se rapportant aux biens publics. 
Les comptables publics sont charg®s de la tenue et de lô®tablissement des comptes la Province ou 
de lôEntit® Territoriale D®centralis®e tout en veillant au respect des dispositions du R¯glement 
Général sur la Comptabilité Publique.  
Ils sôassurent notamment de la sinc®rit® des enregistrements et du respect des proc®dures. 
Les comptables publics relèvent de la responsabilité du ministre du Pouvoir Central chargé des 
Finances. 

Chapitre 4. De la gestion de la trésorerie 
 
ARTICLE 213 
Sauf disposition expresse dôun ®dit ou dôune d®cision budg®taire, toutes administrations et services 
publics, y compris les projets ®margeant au budget de la Province ou de lôEntit® Territoriale 
Décentralisée sont tenus de déposer toutes leurs disponibilités dans un seul et unique compte, 
ouvert par Province ou par Entité Territoriale Décentralisée auprès du caissier de lôEtat. 
 
TITRE VI. DU CONTROLE SUR LES FINANCES DES PROVINCES ET DES ENTITES 

TERRITORIALES DECENTRALISEES 

Chapitre 1. Des contrôles administratifs 
 
ARTICLE 214 
La compétence en matière de contrôle administratif est exercée par les organes locaux de contrôle 
et par lôInspection G®n®rale des Finances. 
Les dispositions relatives au contrôle administratif sur les finances du pouvoir central suivant les 
articles 111 ¨ 122 sôappliquent au contr¹le administratif des finances des Provinces et des Entit®s 
Territoriales Décentralisées. 

Chapitre 2. Du contrôle juridictionnel 
 
ARTICLE 215 
La Cour des Comptes est, aux termes des dispositions de lôarticle 180 de la Constitution, chargée de 
contrôler les comptes de tous les services provinciaux et locaux. Elle vérifie, a posteriori, sur pièces 
et, en cas de besoin, sur place, la régularité des opérations exécutées aussi bien par les 
ordonnateurs que par les comptables publics, en matière de recettes, de dépenses et de trésorerie 
retracées dans la comptabilité de la Province ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
Elle sôassure du bon emploi des cr®dits, fonds et valeurs g®r®s par la Province ou de lôEntit® 
Territoriale Décentralisée. Elle en fait rapport au Gouverneur ou responsable local, ¨ lôAssembl®e 
provinciale ou locale, au Gouvernement provincial ou Collège exécutif local. 
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Elle peut exercer un contrôle sur les organismes qui bénéficient du concours financier de la Province 
ou de lôEntit® Territoriale D®centralis®e. 
 

Pour exercer ces contrôles de façon plus efficace, la Cour des comptes peut ouvrir sous son contrôle 
des chambres des comptes déconcentrées dans les provinces. 
 
Des textes l®gaux et r®glementaires d®terminent les modalit®s dôex®cution des dispositions qui 
précèdent. 

Chapitre 3. Du contrôle des organes délibérants 
 
ARTICLE 216 
Le contrôle des organes délibérants est un contrôle politique. 
Les organes délibérants veillent, au cours de la gestion annuelle, à la bonne exécution des édits et 
décisions budgétaires. 
Les informations quôils demandent, ou les investigations sur pi¯ces ou sur place quôils entendent 
conduire, ne peuvent leur être refusées. 
Ils peuvent proc®der ¨ lôaudition des ordonnateurs. 
Le contr¹le des organes d®lib®rants a posteriori de lôex®cution du budget des Provinces et des 
Entités Territoriales D®centralis®es sôexerce lors de lôexamen et du vote du projet dô®dit ou de 
décision portant reddition des comptes. A cette occasion, les organes délibérants peuvent prononcer 
la décharge des ordonnateurs. 

 
TITRE VII. DU REGIME DES SANCTIONS 
 
ARTICLE 217 
Les ordonnateurs sont responsables des certifications quôils d®livrent. 
Les élus provinciaux et locaux qui sont ordonnateurs encourent, ¨ raison de lôexercice de leurs 
fonctions, les sanctions prévues par la Constitution. Ils sont également responsables des résultats 
atteints par rapport aux objectifs attachés au budget de programmes établi et exécuté sous leur 
autorité. 
Les ordonnateurs, autres que les élus provinciaux et locaux et les comptables publics encourent une 
sanction qui peut être disciplinaire, pénale et civile. 
 
ARTICLE 218 
Peut faire lôobjet dôune sanction pour faute de gestion : 
- toute personne qui aura enfreint les r¯gles relatives ¨ lôex®cution des recettes et des d®penses du 
Pouvoir Central ou à la gestion des biens appartenant à ce dernier ou qui, chargé de la tutelle ou du 
contrôle des services du Pouvoir Central, aura donné son approbation aux décisions incriminées ; 
- toute personne qui, dans lôexercice de ses fonctions, a procur® ou tent® de procurer ¨ elle-même ou 
à autrui un avantage injustifié, pécuniaire ou en nature ; 
- toute personne qui, en méconnaissance de ses obligations, a porté préjudice à la chose publique ; 
- toute personne qui sôing¯re dans les op®rations de recettes, de d®penses ou de maniement de 
valeurs sans avoir qualité pour le faire ou sans avoir le titre de comptable public, est réputée 
comptable de fait. Sans pr®judice des sanctions p®nales ou administratives quôelle peut encourir, elle 
est soumise aux mêmes obligations et assume les mêmes responsabilit®s quôun comptable public. 
La sanction pour faute de gestion réside dans la condamnation, de la personne incriminée, à une 
amende dont le montant ne pourra atteindre le double du montant du traitement ou salaire brut 
annuel allou® ¨ la date de lôinfraction. 
Outre les sanctions énumérées ci-dessus, le fonctionnaire encourt une sanction disciplinaire, civile et 
pénale. 
 
ARTICLE 219 
 Sans préjudice des dispositions du code pénal, la mise en cause de la responsabilité des 
contrôleurs budgétaires, des comptables publics et des gestionnaires de crédits est effectuée au 
moyen dôune d®cision relevant respectivement des Cours et Tribunaux administratifs et du Conseil 
dôEtat conform®ment ¨ la loi fixant lôorganisation, la comp®tence et le fonctionnement des juridictions 
de lôordre administratif. 
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Toutefois, la responsabilit® p®cuniaire dôun comptable public est mise en cause au moyen dôune 
décision de débet qui relève de la Cour des Comptes. 

 
QUATRIEME PARTIE : DES RAPPORTS ENTRE LE POUVOIR CENTRAL, LES PROVINCES ET 

LES ENTITES TERRITORIALES DECENTRALISEES 

 
TITRE I. DES RAPPORTS ENTRE LE POUVOIR CENTRAL ET LES PROVINCES 
 

Chapitre 1. Des principes de base 
 
ARTICLE 220 
Les rapports entre le Pouvoir Central et les Provinces sont fixés par les articles 171, 175, 202, 203 et 
204 de la Constitution. 
 
ARTICLE 221 
Le transfert des ressources au profit des Provinces, fixé par la Constitution, doit être lié à un transfert 
effectif de compétences et de responsabilités en matière de dépenses. 
Le Pouvoir Central peut retenir de la quote-part provinciale le coût des compétences et 
responsabilités non transférées, dans les conditions définies par une loi de finances. 

Chapitre 2. De la répartition des recettes à caractère national 
 
ARTICLE 222 
Sous r®serve des dispositions de lôarticle 221 ci-dessus, les provinces ont droit, conformément aux 
dispositions constitutionnelles, à quarante pour cent (40%) des recettes à caractère national par 
retenue à la source suivant les modalités décrites aux articles 224 à 227 ci-dessous. 

 
De la catégorisation des recettes à caractère national 
ARTICLE 223 
Les recettes à caractère national sont constituées des trois catégories suivantes : 
 

Catégorie A : 
- les recettes administratives, judiciaires et domaniales collectées en Province ; 
- les recettes des impôts perçues à leur lieu de réalisation. 

 

Catégorie B : 
- les recettes administratives, judiciaires, domaniales et de participations collectées au niveau 

du Pouvoir Central ; 
- les recettes de douanes et dôaccises ; 
- les recettes des impôts recouvrées sur les grandes entreprises. 

 

Catégorie C : 

- les recettes des pétroliers producteurs. 

 
Du mécanisme de répartition  
ARTICLE 224 
Pour les recettes de la catégorie A, la retenue de 40% est portée au compte de la Province 
génératrice de la ressource, lors du nivellement au profit du Compte général du Trésor, sur 
instruction du Ministre chargé des Finances. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 225 

Sans pr®judice des dispositions de lõarticle 222, la retenue de 40% sur les recettes de la cat®gorie B 

sôeffectue, au profit des Provinces, suivant leur capacité contributive et leur poids démographique 
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selon des modalités déterminées, conformément à un arrêté conjoint des Ministres chargés des 
Finances et du Budget. 
 
ARTICLE 226 
Sans pr®judice des dispositions de lôarticle 222, les recettes de la catégorie C sont portées en totalité 
au budget du Pouvoir Central. Néanmoins, une allocation compensatoire est transférée à la Province 
g®n®ratrice pour r®parer les dommages dôenvironnement r®sultant de lôextraction. Cette allocation 
sôeffectue sur la base dôune loi de finances. 
 
ARTICLE 227 
Sans préjudice des dispositions constitutionnelles, les Provinces bénéficient des ressources 
provenant de la Caisse Nationale de Péréquation dont le budget est alimenté par une dotation du 
Pouvoir Central à concurrence de dix pour cent (10%) de la totalité des recettes de catégorie A et B 
tel que d®finis ¨ lôarticle 222. 

#ÈÁÐÉÔÒÅ σȢ $Å ÌÁ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÕ "ÕÄÇÅÔ ÄÅ ,ȭ%ÔÁÔ 

 
ARTICLE 228 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle 175 de la Constitution, le Budget du Pouvoir Central et 
ceux des Provinces sont consolidés chaque année par une loi. 
Cette consolidation sôeffectue pour des raisons statistiques et informatives conform®ment ¨ lôarticle 
229 ci-dessous. 

 
ARTICLE 229 
Apr¯s le vote et la promulgation de la loi de finances de lôannée, sans pr®judice de lôarticle 187 ci-
dessus, un projet de loi de consolidation du budget du Pouvoir Central avec celui des Provinces est 
d®pos® au plus tard le 31 mai de lôann®e suivante sur le bureau de lôAssembl®e Nationale pour °tre 
voté au plus tard le 30 juin. 

 
TITRE II. DES RAPPORTS ENTRE LES PROVINCES ET LES ENTITES TERRITORIALES  

DECENTRALISEES 

Chapitre 1. De la répartition des recettes à caractère national et des 
ÉÍÐĖÔÓ ÅÔ ÔÁØÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎ 

 
ARTICLE 230 
Les Entités Territoriales Décentralisées ont droit à 40% de la part des recettes à caractère national 
allouées aux Provinces conform®ment ¨ lôarticle 115 de la loi sur les finances publiques n° 08/016 
portant composition, organisation et fonctionnement des Entités Territoriales Décentralisées et leurs 
rapports avec lôEtat et les Provinces et ¨ la quotit® des imp¹ts et taxes dôint®r°t commun. 
 
ARTICLE 231 
La répartition des 40 % entre les Entités Territoriales Décentralisées est fonction des critères de 
capacité de mobilisation, de la superficie et de la population. 
La r®partition des imp¹ts et taxes dôint®r°t commun est fonction des textes qui les cr®ent. 
LôEdit en d®termine le m®canisme de r®partition. 
  

#ÈÁÐÉÔÒÅ ςȢ $Å ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÕÄÇÅÔÓ ÄÅÓ %ÎÔÉÔïÓ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 
Décentralisées dans celui de la Province de rattachement 

 
ARTICLE 232 
Lôint®gration, pr®vue ¨ lôarticle 106 de la loi sur les finances publiques portant composition, 
organisation et fonctionnement des Entit®s Territoriales D®centralis®es et leurs rapports avec lôEtat 
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et les Provinces, sôeffectue pour des raisons statistiques et informatives de la comptabilité nationale 
suivant lôarticle 187 de la pr®sente loi sur les finances publiques. 
 

CINQUIEME PARTIE : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Des dispositions transitoires 
ARTICLE 233 
Sans pr®judice des dispositions de lôarticle 221 de la présente loi sur les finances publiques, le 
transfert des comp®tences entre le Pouvoir Central et les Provinces peut sô®taler dans le temps en 
fonction de la capacité de gestion au niveau de la Province et des ressources disponibles. 

 
ARTICLE 234 
Le Conseil des Ministres, sur proposition conjointe des Ministres chargés des Finances et du Budget, 
établit le calendrier des transferts de compétences pour chaque Province et pour chaque fonction qui 
fait lôobjet dôune disposition en loi de finances. Les Provinces peuvent formuler la demande de prise 
en charge dôune comp®tence. 

 
ARTICLE 235 
Tout transfert de compétences entre niveaux de Gouvernement doit être évalué en termes de coûts 
associés aux responsabilités décentralisées ou déléguées. Ces évaluations sont effectuées sous la 
responsabilité du Ministre chargé du Budget, après avis de la Conférence des Gouverneurs. 

 
ARTICLE 236 
Les dispositions de la présente loi sur les finances publiques, sont applicables de façon progressive, 
à partir du moment où chaque Institution ou Ministère est en capacité de gérer un budget de résultats 
et au plus tard ¨ lôissue des 7 (sept) ann®es suivant celle de la promulgation de la pr®sente loi sur les 
finances publiques. 
Les modalités de mise en application sont définies par une loi de finances. A cet effet, la loi de 
Finances de chaque année identifie les Ministères, Institutions, Provinces et Entités Territoriales 
Décentralisées éligibles à la gestion de budgets de résultats. 
Les dispositions de la loi financière en vigueur restent applicables pour tous les Ministères et 
Institutions, y compris les Provinces et les Entités Territoriales Décentralisées, non identifiés par la loi 
de finances de lôann®e. 
Toutefois, les dispositions des articles 19 à 24, 62 et 63 et 135 à 140 relatifs à la détermination des 
ressources et des charges budgétaires et des ressources et des charges de trésorerie, des articles 
83 et 84 et 184 à 186 relatifs au dépôt des lois de finances, des édits et décision budgétaires, des 
articles 187, 228 et 229 et 232 relatifs ¨ lôint®gration des diff®rents budgets, des articles 220 ¨ 227 et 
230 à 231relatifs à la répartition des recettes aux Provinces, aux Entités Territoriales Décentralisées 
et à la Caisse Nationale de Péréquation et des articles 110 et 213 relatifs à la gestion de la trésorerie 
sont dôapplication imm®diate. 
 
ARTICLE 237 
Les dispositions des articles 64 et 65 de la présente loi sur les finances publiques, en ce quôelles 
concernent le cadrage de dépenses à moyen terme sont applicables progressivement suivant des 
dispositions réglementaires prise en Conseil des Ministres sur rapport du Ministre chargé du Budget. 
Leur application intégrale aux lois de finances est fixée à la septième année suivant celle de la 
promulgation de la présente loi sur les finances publiques. 
Ces délais peuvent être modifiés en loi de finances. 

 
ARTICLE 238 
Dès la mise en application de la présente loi sur les finances publiques, et pour une meilleure 
gestion, les organismes auxiliaires précédemment intégrés dans le budget du Pouvoir Central, des 
Provinces et des Entités Territoriales Décentralisées seront traités et reclassés suivant les critères 
soit de services dépensiers, soit de budgets annexes tels que définis aux articles 43 à 49 et 158 à 
161 de la présente loi sur les finances publiques, soit enfin dô®tablissements publics tels que d®finis 
dans la loi portant transformation des entreprises publiques. 
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Des dispositions finales 
ARTICLE 239 
La présente loi sur les finances publiques entre en vigueur dans lôint®gralit® de ses dispositions, au 
premier janvier de la septième année suivant celle de sa promulgation, date à laquelle toutes 
dispositions contraires seront abrogées. 

 
ARTICLE 240 
La présente loi sur les finances publiques abroge toutes les dispositions antérieures contraires, 
notamment celles contenues dans la loi financière n° 83-003 du 23 février 1983, telle que modifiée et 
compl®t®e par lôordonnance ï loi n° 87- 004 du 10 janvier 1987. 
Toutefois, la présente loi abroge : 

- les dispositions des articles 54 alinéas 2 et 3 relatives à la retenue à la source, 55 relatif à la 
définition des recettes à caractère national et 58 alinéa 1er relatif aux emprunts de la Province 
de la loi 08/012 du 31 juillet 2008 portant principes fondamentaux relatifs à la libre 
administration des Provinces ; 

- et les articles 97.2 et 118 relatif respectivement ¨ la cr®ation des taxes et ¨ lô®mission 
dôemprunt et au recours ¨ lôemprunt pour lôentit® territoriale d®centralis®e de la loi organique 
08/016 du 7 octobre 2008 portant composition, organisation et fonctionnement des Entités 
Territoriales D®centralis®es et leurs rapports avec lôEtat et les Provinces. 

 
 
Fait ¨ Kinshasa, le ééééééé 
 
 
 
 
Joseph KABILA KABANGE 
 


